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PLU de TERRANJOU _ Analyse des avis des PPA, de la CDPENAF, de la MRAe 

Enjeux 

Extraits des avis des Personnes Publiques Associées (PPA) / Commission Départementale des Espaces 
Naturels, Agricoles et Forestiers (CDPENAF) / Mission Régionale de l’Autorité environnementale 

(MRAE) / Communes membres / Personnes Publiques Consultées (PPC)  
 

Remarques/Rése
rves 

 
 

PPA / MRAE / 
CDPENAF / 

PPC  

Pièces concernées Position de la commune  
NB : Les réponses aux avis sont les 

premiers arbitrages de la 
commune au regard des 

remarques et réserves émises par 
les PPA, la CDPENAF et la MRAe. 

Ces réponses peuvent évoluer dans 
le cadre du dossier d’approbation 

selon le déroulement et les 
conclusions de l’enquête publique 
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Sur la trajectoire de 
consommation 
d’ENAF 

 
 

Sur la trajectoire de 
consommation 
foncière définie 
dans le PLU. 

MRAe X    X  

La trajectoire de consommation foncière 
est définie au regard des besoins 
identifiés sur le territoire. Elle est 
déclinée au chapitre 4 du rapport de 
présentation. Le rythme annuel de 
consommation foncière passe de 1,47 ha 
par an sur la période 2024-2031 à 
0,37 ha par an après 2031, soit une 
diminution de 75% environ, donc de plus 
de la moitié. 
Concernant l’habitat, la trajectoire 
démographique, les densités, la 
répartition de la production de 
logements et l’enveloppe de 
consommation foncière répondent aux 
objectifs du PLH auquel le PLU doit être 
compatible. 
Concernant l’économie, la trajectoire de 
consommation foncière a été définie 
avec l’intercommunalité (compétente en 
la matière) et en cohérence avec les 
orientations du SCoT.  
Concernant l’impact du projet de PLU sur 
l’activité agricole, elle a été prise en 
compte dans le choix des secteurs de 
projets en extension urbaine. Ces 
derniers complètent les enveloppes 
urbaines. En outre, par rapport aux PLU 
en vigueur, les zones à urbaniser ont été 
fortement réduite. La consommation 
foncière est limitée aux stricts besoins de 
la commune, du Département (pour le 
projet de déviation en cours) et du 
développement économique. 
Néanmoins, dans le cadre de la prise en 
compte des présents avis, des 
évolutions ont été apportées au contour 
du zonage et sur l’identification de 
certains secteurs de projet en extension 
urbaine. La consommation d’ENAF 

 

DDT X    X  

 

CDPENAF X    X  

 

INAO X    X  
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Enjeux 

Extraits des avis des Personnes Publiques Associées (PPA) / Commission Départementale des Espaces 
Naturels, Agricoles et Forestiers (CDPENAF) / Mission Régionale de l’Autorité environnementale 

(MRAE) / Communes membres / Personnes Publiques Consultées (PPC)  
 

Remarques/Rése
rves 

 
 

PPA / MRAE / 
CDPENAF / 

PPC  

Pièces concernées Position de la commune  
NB : Les réponses aux avis sont les 

premiers arbitrages de la 
commune au regard des 

remarques et réserves émises par 
les PPA, la CDPENAF et la MRAe. 

Ces réponses peuvent évoluer dans 
le cadre du dossier d’approbation 

selon le déroulement et les 
conclusions de l’enquête publique 
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traduite au projet de PLU est donc 
modifiée. Le dossier sera mis en 
cohérence pour prendre en compte ces 
modifications. 

 

Sur la compatibilité 
de la trajectoire de 
consommation 
foncière avec le 
PADD 

DDT (note 
technique) 

X      

La trajectoire de consommation foncière 
doit être compatible et non conforme au 
PADD.  
La différence entre 5,20 ha et 4,95 ha 
représente 4,8 %.  
Il sera également rappelé que le projet 
de PADD prévoit une limite maximum de 
consommation foncière. En l’état, la 
consommation foncière du projet de 
règlement graphique est au-dessous du 
maximum fixé par le PADD. Il est 
également important de noter que les 
superficies définies dans le PADD sont 
approximatives (« environ »), elles ne 
peuvent donc pas être prises en compte 
strictement. Au regard du delta de moins 
de 5%, les superficies sont donc en 
cohérence. 
La consommation foncière établie dans 
le règlement graphique est compatible 
avec le PADD. Cette justification est 
déclinée dans les chapitres 4 du rapport 
de présentation. 

 

Sur l’analyse de la 
consommation 
foncière sur les 10 
dernières années 

MRAe X      
Le chapitre 4 du rapport de présentation 
analyse la consommation des ENAF, il 
présente la consommation foncière : 
- passée sur la décennie 2011-2021 ; 
- passée 2021-2023 ; 
- du projet de PLU 2024-2031 et après 
2031. 
Le dossier sera complété pour présenter 
la consommation foncière réalisée sur la 
période 2014-2024. 
 

 

DDT X      

 

 

 

CDPENAF X      
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Enjeux 

Extraits des avis des Personnes Publiques Associées (PPA) / Commission Départementale des Espaces 
Naturels, Agricoles et Forestiers (CDPENAF) / Mission Régionale de l’Autorité environnementale 

(MRAE) / Communes membres / Personnes Publiques Consultées (PPC)  
 

Remarques/Rése
rves 

 
 

PPA / MRAE / 
CDPENAF / 

PPC  

Pièces concernées Position de la commune  
NB : Les réponses aux avis sont les 

premiers arbitrages de la 
commune au regard des 

remarques et réserves émises par 
les PPA, la CDPENAF et la MRAe. 

Ces réponses peuvent évoluer dans 
le cadre du dossier d’approbation 

selon le déroulement et les 
conclusions de l’enquête publique 
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Sur l’intégration du 
chemin des 
randonneurs dans 
la trajectoire de 
consommation 
foncière du projet 
de PLU et non avant 
2024 

DDT (note 
technique) 

X      

La consommation d’ENAF de ce projet a 
été prise en compte dans la période 
2021-2031. En conséquence, la 
traduction de la Loi Climat et Résilience 
dans le projet de PLU n’est pas modifiée 
par la remarque. 
Elle sera prise en compte. 

 

Sur l’OAP sectorielle 
« rue de la Bâte », 
située en extension 
de l’enveloppe 
urbaine, 
comportant une 
exploitation 
agricole entraînant 
de la 
consommation 
d’ENAF. 

MRAe X  X    

Le secteur ne comporte plus 
d’exploitation agricole en activité, les 
bâtiments sont à vocation d’habitat. Il est 
situé dans le bourg. Au regard de sa 
localisation il n’est pas possible de 
réaliser une activité agricole sur le site en 
raison des nuisances avec l’habitat. En 
outre, les bâtiments sont anciens et 
présentent une qualité architecturale 
remarquable. Ils ne répondent plus du 
tout aux besoins de l’activité agricole 
actuelle et ne peuvent pas être démolis. 
Le dossier sera complété. 

 

DDT (note 
technique) 

X  X    

 
[…] 
La MRAe recommande de : 

• justifier le besoin d’extension de la ZA des Acacias. Sur la justification 
du besoin en 
extension urbaine 
pour les secteurs à 
vocation 
économique des 
Acacias. 

MRAe X      

La communauté de communes Loire 
Layon Aubance est compétence en 
matière d’économie. 
La commune se rapproche de 
l’intercommunalité, le dossier sera 
complété si ces éléments sont connus, 
modifié pour l’approbation le cas 
échéant. 

 
[…] 

 

DDT (note 
technique) 

X      
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Enjeux 

Extraits des avis des Personnes Publiques Associées (PPA) / Commission Départementale des Espaces 
Naturels, Agricoles et Forestiers (CDPENAF) / Mission Régionale de l’Autorité environnementale 

(MRAE) / Communes membres / Personnes Publiques Consultées (PPC)  
 

Remarques/Rése
rves 

 
 

PPA / MRAE / 
CDPENAF / 

PPC  

Pièces concernées Position de la commune  
NB : Les réponses aux avis sont les 

premiers arbitrages de la 
commune au regard des 

remarques et réserves émises par 
les PPA, la CDPENAF et la MRAe. 

Ces réponses peuvent évoluer dans 
le cadre du dossier d’approbation 

selon le déroulement et les 
conclusions de l’enquête publique 
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[…] 
La MRAe recommande : 

 

Concernant la 
justification du 
secteur retenu « Les 
Petites Cartes ». 

MRAe X  X    

Le secteur « Les Petites Cartes » vient 
compléter l’enveloppe urbaine du bourg. 
Il est bordé sur 3 côtés par des voies. Sa 
position stratégique, d’une part facilite 
l’accès des futurs habitants aux 
commodités du bourg de Chavagnes-Les-
Eaux et d’autre part permet un 
éloignement par rapport à l’activité 
agricole.  
Néanmoins, la partie Sud, de l’autre 
côté de la rue de Bel Air n’est plus 
retenue en extension urbaine et classée 
en Av compte tenu de la difficulté de 
raccordement du secteur au réseau 
d’assainissement et de l’absence 
d’évaluation des enjeux 
environnementaux. 
Le secteur des Vignes du Moulin est 
accolé à la zone d’activité de Chavagnes-
Les-Eaux, l’étude de ce secteur avait pour 
objectif de poursuivre le développement 
économique du secteur. Il n’a pas été 
retenu parce qu’au regard des travaux 
sur le SCoT en cours, seule la commune 
de Martigné-Briand est identifiée en tant 
que pôle secondaire à vocation 
d’extension des activités économiques.  
Concernant la compensation des zones 
humides sur les secteurs de projet, elles 
seront définies dans le cadre de 
l’élaboration des projets. 

Sur la trajectoire 
démographique 

 
[…] 

 
 

Sur la justification 
du taux de 
croissance 
démographique. 

MRAe X X     

Le taux de croissance démographique est 
justifié par différents éléments favorisant 
le dynamisme du territoire comme le 
souligne la MRAe. En outre, comme le 
justifie également le rapport de 
présentation, il est en cohérence avec les 
dispositions du PLH approuvé en mars 
2025 auquel le PLU doit être compatible. 
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Enjeux 

Extraits des avis des Personnes Publiques Associées (PPA) / Commission Départementale des Espaces 
Naturels, Agricoles et Forestiers (CDPENAF) / Mission Régionale de l’Autorité environnementale 

(MRAE) / Communes membres / Personnes Publiques Consultées (PPC)  
 

Remarques/Rése
rves 

 
 

PPA / MRAE / 
CDPENAF / 

PPC  

Pièces concernées Position de la commune  
NB : Les réponses aux avis sont les 

premiers arbitrages de la 
commune au regard des 

remarques et réserves émises par 
les PPA, la CDPENAF et la MRAe. 

Ces réponses peuvent évoluer dans 
le cadre du dossier d’approbation 

selon le déroulement et les 
conclusions de l’enquête publique 
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Sur le potentiel de 
densification 
identifié au sein du 
tissu urbain 

 
[…]  
La MRAe recommande : 

 
 

Concernant la 
justification de la 
priorisation du 
potentiel dans le 
tissu urbain. 

MRAe X X X    

Au sein des enveloppes urbaines, la 
production de logements a été établie 
dans le diagnostic foncier et renforcée 
par les OAP sectorielles en 
renouvellement/densification des tissus 
urbains. La production de logements 
induite par la trajectoire démographique 
restant sont satisfaits en extension 
urbaine. 
Cette production de logements est 
réalisée en majorité au sein des 
enveloppes urbaines existantes. 
Par ailleurs, l’OAP sectorielle « Les 3 
Noyers » dans le bourg de la commune 
de Martigné-Briand a été phasée après 
2031 compte tenu de la dureté foncière 
contraignant la réalisation du projet. Elle 
représente un potentiel de 24 
logements, rapporté au potentiel de 185 
logements identifiés dans les enveloppes 
urbaines cela ne remet pas en cause la 
répartition de la production de 
logements priorisée au sein des 
enveloppes urbaines.  
De plus, les avis des services de l’Etat ont 
soulevé des problématiques 
d’assainissement dans le bourg de 
Martigné-Briand. Dans le cadre de la 
prise en compte de cette remarque, 
l’OAP rue de l’Anjou sera phasée après 
2031. 
En outre, le projet de PLU ne s’arrête pas 
en 2031, le phasage différé de cette OAP 
sectorielle n’entraîne pas sa disparition.  
De plus, la zone 2AUh a été dentifiée en 
ce sens compte tenu de la capacité des 
réseaux d’assainissement. 
Les autres secteurs d’OAP sectorielles ne 
présentent pas ces contraintes, leur 
réalisation est donc envisagée à court 
terme compte tenu de la demande en 
logements sur le territoire communal. En 
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Enjeux 

Extraits des avis des Personnes Publiques Associées (PPA) / Commission Départementale des Espaces 
Naturels, Agricoles et Forestiers (CDPENAF) / Mission Régionale de l’Autorité environnementale 

(MRAE) / Communes membres / Personnes Publiques Consultées (PPC)  
 

Remarques/Rése
rves 

 
 

PPA / MRAE / 
CDPENAF / 

PPC  

Pièces concernées Position de la commune  
NB : Les réponses aux avis sont les 

premiers arbitrages de la 
commune au regard des 

remarques et réserves émises par 
les PPA, la CDPENAF et la MRAe. 

Ces réponses peuvent évoluer dans 
le cadre du dossier d’approbation 

selon le déroulement et les 
conclusions de l’enquête publique 

R
ap

p
o

rt
 d

e 
p

ré
se

n
ta

ti
o

n
 

PA
D

D
 

O
A

P
 

R
èg

le
m

en
t 

éc
ri

t 

R
èg

le
m

en
t 

gr
ap

h
iq

u
e 

A
n

n
ex

es
 

outre, pour certaines, des projets sont 
déjà en cours d’étude. 
La répartition de la production de 
logements conformément aux 
dispositions du PADD est démontrée 
dans le rapport de présentation et ne 
saurait être remise en cause. 

 
[…] 

 

Sur le manque de 
précision de 
l’analyse du 
potentiel de 
densification. 
Sur la réalisation 
d’une OAP 
thématique 
« Densification des 
secteurs UB 
lâches ». 

MRAe X  X    

Le diagnostic foncier fait partie du 
rapport de présentation de l’arrêt de 
projet (Tome 1 Diagnostic socio-
économique). La vocation de chacun des 
espaces identifiés est précisée, les 
autorisations d’urbanisme 2023-2024 
sont également localisées. Il permet 
d’établir avec précision le potentiel de 
création de logements. 
De surcroit, les secteurs stratégiques 
pouvant accueillir une opération 
d’aménagement d’ensemble sont 
encadrés par des orientations 
d'aménagement et de programmation 
sectorielles pour assurer la densification 
pertinente du site. 
La réalisation d’une OAP thématique 
« Densification des secteurs UB lâches » 
aurait une vocation pédagogique mais 
n’imposerait pas la densification des 
espaces, elle n’aurait donc pas d’effet 
opérationnel. 

 

Sur la 
comptabilisation du 
nombre de 
logements produits 
en enveloppe 
urbaine compte 
tenu de la 
localisation des OAP 
sectorielles à 
considérer en 
densification 

DDT X  X    

Pour la commune déléguée de Notre-
Dame-d’Allençon, le secteur de la rue 
Saint-Eloi sera classé en zone agricole.  
En outre, il est démontré que l’OAP rue 
de la Bâte est effectivement en 
renouvellement urbain car il ne s’agit 
plus d’un siège d’exploitation agricole. 
Des modifications de zonage sont 
également apportées pour tenir compte 
des avis des PPA entraînant un 
resserrement des enveloppes urbaines 
et une évolution mesurée de la 
production de logements. 
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Enjeux 

Extraits des avis des Personnes Publiques Associées (PPA) / Commission Départementale des Espaces 
Naturels, Agricoles et Forestiers (CDPENAF) / Mission Régionale de l’Autorité environnementale 

(MRAE) / Communes membres / Personnes Publiques Consultées (PPC)  
 

Remarques/Rése
rves 

 
 

PPA / MRAE / 
CDPENAF / 

PPC  

Pièces concernées Position de la commune  
NB : Les réponses aux avis sont les 

premiers arbitrages de la 
commune au regard des 

remarques et réserves émises par 
les PPA, la CDPENAF et la MRAe. 

Ces réponses peuvent évoluer dans 
le cadre du dossier d’approbation 

selon le déroulement et les 
conclusions de l’enquête publique 
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Le dossier sera mis à jour pour intégrer 
ces évolutions qui répondent également 
aux observations de la DDT sur ce point. 

 

 

Sur la prise en 
compte du secteur 
Chemin des 
Baronneries à 
Chavagnes dans le 
diagnostic foncier. 

DDT (note 
technique) 

X      

Il comporte une exploitation agricole, 
n’est pas bordé par le tissu urbain de 
manière à pouvoir être considéré 
comme une dent creuse. En 
conséquence, il n’a pas pu être retenu 
dans la partie actuellement urbanisée du 
diagnostic foncier du PLU. 
Le diagnostic sera précisé en ce sens. 

 

Sur l’augmentation 
de la densité de 
l’OAP rue Villevert. 

DDT (note 
technique) 

  X    

La densité des OAP sectorielles permet 
d’assurer une production de logements 
cohérente avec la trajectoire 
démographique et assure l’insertion des 
projets dans l’environnement existant. Il 
s’agit de minimum. Dans la 
concrétisation des projets, certaines 
opérations seront plus denses. Enfin, la 
densité est compatible avec le PLH.  
La densité de cette OAP sera réévaluée. 

Sur la compatibilité 
avec le SCoT 

 
[…] 

 
[…] 

 
[…] 

Sur l’analyse de la 
compatibilité du 
projet de PLU avec 
le projet de SCoT en 
cours de révision. 
Sur l’analyse 
différenciée de la 
compatibilité du 
projet de PLU avec 
le SAGE Layon 
Aubance Louet. 

MRAe X      

Il est important de rappeler que la 
compatibilité avec le SCoT est analysée 
par la PPA compétente en la matière qui 
n’est pas la MRAe et que le PLU doit être 
compatible avec le SCoT en vigueur, ce 
qui est effectivement démontré dans le 
rapport de présentation. Il ne doit pas 
être démontré la compatibilité avec la 
révision du SCoT en cours, document non 
opposable et évolutif. 
 
Concernant la déclinaison dans le PLU de 
l’enveloppe pour les projets agricoles à 
partir de 2031 du futur SCoT, le SCoT ne 
prévoit pas de méthodologie. Elle ne 
peut donc pas être retranscrite dans le 
PLU. 
 
Par ailleurs, le projet de PLU a été réalisé 
en prenant en compte les orientations du 
SCoT en cours de révision, l’autorité 



9 
 

Enjeux 

Extraits des avis des Personnes Publiques Associées (PPA) / Commission Départementale des Espaces 
Naturels, Agricoles et Forestiers (CDPENAF) / Mission Régionale de l’Autorité environnementale 

(MRAE) / Communes membres / Personnes Publiques Consultées (PPC)  
 

Remarques/Rése
rves 

 
 

PPA / MRAE / 
CDPENAF / 

PPC  

Pièces concernées Position de la commune  
NB : Les réponses aux avis sont les 

premiers arbitrages de la 
commune au regard des 

remarques et réserves émises par 
les PPA, la CDPENAF et la MRAe. 

Ces réponses peuvent évoluer dans 
le cadre du dossier d’approbation 

selon le déroulement et les 
conclusions de l’enquête publique 
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compétente en la matière a été associée 
tout au long de la procédure. Il sera 
souligné que la MRAe, dans son avis, 
évoque de nombreuses applications des 
orientations du projet de SCoT. 
 
Par ailleurs, le projet de PLU mobilise 
principalement les parties actuellement 
urbanisées du territoire pour la 
production de logements, les extensions 
urbaines à vocation économique ont été 
définies en cohérence avec les travaux en 
cours sur le projet de SCoT, les besoins en 
logements des saisonniers a été pris en 
compte dans l’identification des 
bâtiments pouvant changer de 
destination en zones A et N. Les espaces 
Agricoles ont été identifiées au 
règlement graphique et protégés dans le 
règlement écrit. Enfin, il est rappelé que 
le PLU analyse et projette la 
consommation d’ENAF dont l’activité 
agricole et ses constructions ne font pas 
partie. 

Sur la compatibilité 
avec le PLH 

 

 
[…] 
La MRAe recommande : 

 

Sur la 
démonstration de la 
compatibilité du 
projet de PLU avec 
le PLH. 

MRAe X      

Les orientations du PADD ont été définies 
en compatibilité avec les dispositions du 
PLH (rapport de présentation, 1.1). 
Les orientations du PADD sont traduites 
dans le contenu et la justification des 
OAP sectorielles (rapport de 
présentation, 1.2). 
La trajectoire de consommation foncière 
est explicitée dans le chapitre 4 du 
rapport de présentation. 
 
La trajectoire démographique est 
justifiée. Il est démontré la nécessité de 
créer des logements.  
Elle reprend les dispositions du PLH. Le 
potentiel de logements au sein des 
parties actuellement urbanisées est 
étudiée dans le diagnostic foncier. La 
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Enjeux 

Extraits des avis des Personnes Publiques Associées (PPA) / Commission Départementale des Espaces 
Naturels, Agricoles et Forestiers (CDPENAF) / Mission Régionale de l’Autorité environnementale 

(MRAE) / Communes membres / Personnes Publiques Consultées (PPC)  
 

Remarques/Rése
rves 

 
 

PPA / MRAE / 
CDPENAF / 

PPC  

Pièces concernées Position de la commune  
NB : Les réponses aux avis sont les 

premiers arbitrages de la 
commune au regard des 

remarques et réserves émises par 
les PPA, la CDPENAF et la MRAe. 

Ces réponses peuvent évoluer dans 
le cadre du dossier d’approbation 

selon le déroulement et les 
conclusions de l’enquête publique 
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 majorité des logements est produite à 
l’intérieur de ses enveloppes urbaines. 
Le reste des besoins en logements est 
satisfait en extensions urbaines, 
comptabilisées dans la consommation 
d’ENAF. Cette production de logements 
est réalisée en application des densités 
prévues par le PLH. Le projet de PLU est 
donc compatible avec le PLH. La 
démonstration étant réalisée dans le 
rapport de présentation, il n’est pas 
nécessaire d’apporter des compléments. 

Sur la compatibilité 
avec le PCAET 

 

Sur la conclusion de 
la compatibilité du 
projet de PLU avec 
le PCAET. 

MRAe X      

Comme le souligne l’avis de la MRAe, le 
rapport de présentation présente les 
différentes dispositions du projet de PLU 
démontrant qu’il est élaboré en 
compatibilité avec le PCAET. 
Une conclusion sur la compatibilité du 
projet de PLU avec le PCAET sera 
ajoutée au paragraphe 2.4 du rapport 
de présentation.  

 

Sur la notion d’îlots 
de chaleur, de 
surchauffe dans le 
projet de PLU dans 
le cadre de 
l’aménagement des 
bourgs. 
Sur la sensibilisation 
des habitants aux 
pratiques 
vertueuses. 

ARS    X   

Le PLU prévoit diverses dispositions 
favorisant les énergies renouvelables, 
imposant de la perméabilité et la 
végétalisation des opérations, 
l’utilisation de matériaux vertueux et 
protégeant les éléments paysagers 
d’intérêt. Par ces biais, il favorise les îlots 
de fraîcheur et la nature même en milieu 
urbain.  
Concernant la qualité de l’air, les projets 
de création de logements et les 
extensions urbaines se concentrent 
autour des parties actuellement 
urbanisées du territoire. Les futurs 
habitants seront proches des 
équipements et services de proximité, 
limitant ainsi l’usage de la voiture. 
Concernant la consommation 
énergétique à titre individuel, il 
n’appartient pas au PLU de la 
règlementer, cela relève du code de la 
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Enjeux 

Extraits des avis des Personnes Publiques Associées (PPA) / Commission Départementale des Espaces 
Naturels, Agricoles et Forestiers (CDPENAF) / Mission Régionale de l’Autorité environnementale 

(MRAE) / Communes membres / Personnes Publiques Consultées (PPC)  
 

Remarques/Rése
rves 

 
 

PPA / MRAE / 
CDPENAF / 

PPC  

Pièces concernées Position de la commune  
NB : Les réponses aux avis sont les 

premiers arbitrages de la 
commune au regard des 

remarques et réserves émises par 
les PPA, la CDPENAF et la MRAe. 

Ces réponses peuvent évoluer dans 
le cadre du dossier d’approbation 

selon le déroulement et les 
conclusions de l’enquête publique 
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construction qui s’applique lors de la 
conception des projets. 

 

Sur les mesures 
visant à lutter 
contre les îlots de 
chaleur. 

ARS    X   

L’objectif des secteurs d’OAP sectorielle 
est de permettre la densification pour 
limiter l’étalement urbain et la 
consommation d’ENAF.  
L’organisation de l’espace sera précisée 
dans le cadre de l’élaboration des 
projets. Elle devra prendre en compte 
l’ensemble des dispositions du 
règlement écrit, notamment sur la 
perméabilisation et la végétalisation des 
espaces. 

 

Sur la réalisation 
d’une OAP énergies 
renouvelables, 
dispositifs solaires. 

ARS   X    

Il n’a pas été fait le choix de retranscrire 
ces enjeux dans une OAP thématique. 
Les énergies renouvelables sont prises 
en compte dans les dispositions 
favorables du règlement écrit. En outre, 
un secteur Npv pour l’implantation de 
panneaux photovoltaïques sur le site 
d’une ancienne décharge est prévu pour 
mobiliser vertueusement l’espace.  

Sur l’identification 
des enjeux 
environnementaux, 
notamment des 
zones humides  

 
[…] 
La MRAe recommande : 

 
[…] 

Sur la 
retranscription de 
l’atlas des zones 
humides dans le 
projet de PLU. 

MRAe X   X X  

La pré-localisation des zones humides en 
dehors des espaces bâtis et aménagés a 
été reprise dans le règlement graphique. 
Les espaces bâtis ont été exclus parce 
que les constructions qu’ils comportent 
ont dégradé les milieux humides. En 
outre, cela concerne très 
majoritairement des zones agricoles et 
naturelles au sein desquelles les 
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Enjeux 

Extraits des avis des Personnes Publiques Associées (PPA) / Commission Départementale des Espaces 
Naturels, Agricoles et Forestiers (CDPENAF) / Mission Régionale de l’Autorité environnementale 

(MRAE) / Communes membres / Personnes Publiques Consultées (PPC)  
 

Remarques/Rése
rves 

 
 

PPA / MRAE / 
CDPENAF / 

PPC  

Pièces concernées Position de la commune  
NB : Les réponses aux avis sont les 

premiers arbitrages de la 
commune au regard des 

remarques et réserves émises par 
les PPA, la CDPENAF et la MRAe. 

Ces réponses peuvent évoluer dans 
le cadre du dossier d’approbation 

selon le déroulement et les 
conclusions de l’enquête publique 
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[…] 
La MRAe recommande : 

• de justifier le choix des zones humides pré-localisées non reprises au règlement graphique. 

possibilités de construire sont très 
limitées. 
Dans le cadre de l’élaboration du projet 
de PLU, des prospections ont été 
réalisées sur les sites en extension 
urbaine pour identifier les enjeux 
environnementaux et notamment la 
présence de zones humides. Concernant 
le secteur Nord des Acacias, le rapport 
établi qu’il n’y a pas de zone humide. 
 
Le diagnostic des enjeux 
environnementaux sur les secteurs de 
projet sera complété des dernières 
prospections réalisées. 
Le règlement graphique sera complété 
des localisations identifiées dans le 
cadre des prospections des secteurs de 
projet. 
 

 

DDT X   X X  

 
[…] 

DDT (note 
technique) 

X   X X  

 

DDT (note 
technique) 

X   X X  

 

Sur la réalisation 
d’un inventaire des 
zones humides à 
l’échelle du 
territoire 
communal afin 

MRAe X      

L’inventaire des zones humides à 
l’échelle du territoire communal pour 
répondre aux objectifs du SAGE et du 
SDAGE a été réalisé. Il est repris dans les 
pré-localisations de zones humides du 
règlement graphique. 
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Enjeux 

Extraits des avis des Personnes Publiques Associées (PPA) / Commission Départementale des Espaces 
Naturels, Agricoles et Forestiers (CDPENAF) / Mission Régionale de l’Autorité environnementale 

(MRAE) / Communes membres / Personnes Publiques Consultées (PPC)  
 

Remarques/Rése
rves 

 
 

PPA / MRAE / 
CDPENAF / 

PPC  

Pièces concernées Position de la commune  
NB : Les réponses aux avis sont les 

premiers arbitrages de la 
commune au regard des 

remarques et réserves émises par 
les PPA, la CDPENAF et la MRAe. 

Ces réponses peuvent évoluer dans 
le cadre du dossier d’approbation 

selon le déroulement et les 
conclusions de l’enquête publique 
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d’assurer la 
compatibilité avec 
le SDAGE Loire 
Bretagne et le SAGE 
Layon Aubance 
Louet. 

DDT X      

Le règlement graphique sera complété 
des localisations identifiées dans le 
cadre des prospections des secteurs de 
projet. 

 

 

 
[…] 

 

 
[…] 

Sur l’identification 
des enjeux flore et 
habitats, faune et 
corridors 
écologiques. 
La précision de la 
méthodologie 
d’identification des 
secteurs en 
extension urbaine. 
Sur le choix de la 
zone 2AU, du 
secteur d’extension 
de carrière et de 
l’emprise de l’ER03 
sans analyse des 
enjeux 
environnementaux. 
Sur la justification 
du secteur identifié 
en raison de la 
richesse du sous-sol 
pour le 
développement de 
la carrière des 
Alleuds. 
 

MRAe X      

Le diagnostic des enjeux 
environnementaux sur les secteurs de 
projet sera complété des dernières 
prospections réalisées. 
 
L’identification des secteurs en 
extensions urbaines à pris en compte 
plusieurs critères déclinés dans 
l’évaluation environnementale. 
Le premier critère est la localisation des 
secteurs pré-identifiés uniquement au 
droit des enveloppes urbaines des bourg 
des communes déléguées.  
Ensuite, il a été questionné la présence 
de l’activité agricole et sa réelle 
pérennité dans le temps, notamment au 
regard des obligations d’éloignement par 
rapport aux habitations existantes 
(puisque ces secteurs se raccrochent à 
l’enveloppe urbaine des bourgs). 
Ils ont également été confirmés au 
regard de la desserte viaire et des 
possibilités de raccordement aux 
réseaux. 
Des prospections ont été réalisées sur les 
secteurs répondant à ces critères pour 
en déterminer les enjeux 
environnementaux.  
Le choix des secteurs a été déterminé en 
application de la mesure d’évitement. 
Le rapport de présentation sera 
complété. 
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Enjeux 

Extraits des avis des Personnes Publiques Associées (PPA) / Commission Départementale des Espaces 
Naturels, Agricoles et Forestiers (CDPENAF) / Mission Régionale de l’Autorité environnementale 

(MRAE) / Communes membres / Personnes Publiques Consultées (PPC)  
 

Remarques/Rése
rves 

 
 

PPA / MRAE / 
CDPENAF / 

PPC  

Pièces concernées Position de la commune  
NB : Les réponses aux avis sont les 

premiers arbitrages de la 
commune au regard des 

remarques et réserves émises par 
les PPA, la CDPENAF et la MRAe. 

Ces réponses peuvent évoluer dans 
le cadre du dossier d’approbation 

selon le déroulement et les 
conclusions de l’enquête publique 
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Concernant le secteur 2AUh, les 
prospections environnementales ont été 
réalisées et n’ont pas révélé d’enjeu. Ce 
secteur complète la zone 1AU qui 
complètent l’enveloppe urbaine du 
bourg de la commune déléguée de 
Notre-Dame-D’Allençon. Dans le cadre 
des aménagements précédents, les voies 
et réseaux ont été réalisés pour 
permettre le raccordement de cette 
extension urbaine.  
En outre, il est situé à proximité 
l’agglomération angevine. La pression 
foncière pour l’habitat est importante. 
 
Concernant le secteur d’extension de la 
carrière, le PLU identifie la protection du 
secteur en raison de la richesse du sol et 
du sous-sol au titre de l’article R151-34 
du code de l’urbanisme. L’autorisation 
d’exploitation lié au développement de 
la carrière des Alleuds est soumise à des 
dossiers d’autorisations administratives 
justifiant notamment du respect des 
enjeux environnementaux. Il 
n’appartient pas au PLU de réaliser les 
études propres à la réalisation du projet. 
 
Concernant la définition des 
emplacements réservés, ils permettent 
de réaliser des acquisitions foncières 
pour la réalisation de projets d’intérêt 
général. 
Une fois les acquisitions foncières 
finalisées, les projets seront élaborés et 
soumis aux dispositions d’urbanisme et 
environnementales applicables. A ce 
jour, l’emprise des ER matérialisent des 
intentions de projets dont la 
concrétisation est incertaine. 

 
[…] 

 

DDT (note 
technique) 

  X    
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Enjeux 

Extraits des avis des Personnes Publiques Associées (PPA) / Commission Départementale des Espaces 
Naturels, Agricoles et Forestiers (CDPENAF) / Mission Régionale de l’Autorité environnementale 

(MRAE) / Communes membres / Personnes Publiques Consultées (PPC)  
 

Remarques/Rése
rves 

 
 

PPA / MRAE / 
CDPENAF / 

PPC  

Pièces concernées Position de la commune  
NB : Les réponses aux avis sont les 

premiers arbitrages de la 
commune au regard des 

remarques et réserves émises par 
les PPA, la CDPENAF et la MRAe. 

Ces réponses peuvent évoluer dans 
le cadre du dossier d’approbation 

selon le déroulement et les 
conclusions de l’enquête publique 
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Sur le fait 
d’autoriser des 
constructions 
agricoles, 
notamment 
l’extension des 
bâtiments existants, 
dans les zones 
humides pré-
localisées. 

Chambre 
d’Agriculture 

   X   

Les zones humides doivent être 
identifiées et protégées. Le SAGE et le 
SDAGE ne prévoient pas d’exceptions 
pour les constructions à destination 
agricole. 

 
[…] 

 

Sur l’identification 
des enjeux 
environnementaux 
sur les secteurs en 
extension urbaine. 

DDT (note 
technique) 

      

Le dossier sera complété des dernières 
études réalisées. 
Des échanges sont en cours avec 
l’intercommunalité concernant la 
définition des secteurs d’activité. Le 
dossier sera modifié pour l’approbation 
le cas échéant. 

Sur la biodiversité 

 
[…] 
La MRAe recommande : 

 

Sur la méthodologie 
d’identification des 
haies.  

MRAe X      

Le rapport de présentation sera 
complété pour détailler la 
méthodologie d’identification des 
haies. 

 

DDT (note 
technique) 

X      
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Enjeux 

Extraits des avis des Personnes Publiques Associées (PPA) / Commission Départementale des Espaces 
Naturels, Agricoles et Forestiers (CDPENAF) / Mission Régionale de l’Autorité environnementale 

(MRAE) / Communes membres / Personnes Publiques Consultées (PPC)  
 

Remarques/Rése
rves 

 
 

PPA / MRAE / 
CDPENAF / 

PPC  

Pièces concernées Position de la commune  
NB : Les réponses aux avis sont les 

premiers arbitrages de la 
commune au regard des 

remarques et réserves émises par 
les PPA, la CDPENAF et la MRAe. 

Ces réponses peuvent évoluer dans 
le cadre du dossier d’approbation 

selon le déroulement et les 
conclusions de l’enquête publique 
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[…] 

 

Sur le recul des 
bâtiments imposé 
par rapport aux 
haies composées 
d’arbres de haute 
tige. 

MRAe    X   

Le règlement écrit sera adapté pour 
imposer un recul plus important pour 
les haies à enjeu fort composées 
d’arbres de haute tige. 

 

DDT (note 
technique) 

   X   

 

Sur le fait d’imposer 
un diagnostic des 
espèces 
anthropophiles 
dans le cadre de la 
conception des 
projets. 

MRAe   X    

Il est important de rappeler qu’un PLU ne 
peut pas imposer la réalisation d’études 
ou la production de documents qui ne 
sont pas prévues par la réglementation. 
La remarque peut donc pas être prise en 
compte. 

 

Sur la protection 
des haies qui ne 
sont pas soumises à 
une autorisation de 
la collectivité. 

Chambre 
d’Agriculture 

   X   

Le maillage bocager en dehors des 
parties actuellement urbanisées du 
territoire a été identifié, analysé et 
protégé en application des dispositions 
de l’article L151-23 du Code de 
l’Urbanisme. La modification du maillage 
bocager identifié en ce sens est 
effectivement soumise au dépôt d’une 
demande d’autorisation d’urbanisme 
préalable. 
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Enjeux 

Extraits des avis des Personnes Publiques Associées (PPA) / Commission Départementale des Espaces 
Naturels, Agricoles et Forestiers (CDPENAF) / Mission Régionale de l’Autorité environnementale 

(MRAE) / Communes membres / Personnes Publiques Consultées (PPC)  
 

Remarques/Rése
rves 

 
 

PPA / MRAE / 
CDPENAF / 

PPC  

Pièces concernées Position de la commune  
NB : Les réponses aux avis sont les 

premiers arbitrages de la 
commune au regard des 

remarques et réserves émises par 
les PPA, la CDPENAF et la MRAe. 

Ces réponses peuvent évoluer dans 
le cadre du dossier d’approbation 

selon le déroulement et les 
conclusions de l’enquête publique 
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Sur le complément 
de l’OAP 
thématique Mise en 
valeur des 
continuités 
écologiques avec les 
corridors identifiés 
au projet de SCoT. 

DDT (note 
technique) 

X  X    

Le projet de PLU est compatible avec le 
SCoT en vigueur. 
L’OAP thématique Mise en valeur des 
continuités écologiques, sera complétée 
au regard des données disponibles en la 
matière. 

 

Sur la cohérence 
entre les 
règlements 
graphique et écrit 
sur la protection 
des parcs et jardins. 

DDT (note 
technique) 

   X X  
Les règlements écrit et graphique seront 
mis en cohérence sur ce point. 

 

Sur le fait d’imposer 
la perméabilité la 
perméabilité des 
systèmes de clôture 
pour le passage des 
petits mammifères.  

DDT (note 
technique) 

  X    La remarque sera prise en compte. 

 

Sur la mention des 
espaces naturels 
sensibles dans le 
diagnostic du 
territoire. 

CD49 X      La remarque sera prise en compte. 

Sur la protection du 
patrimoine 

 
[…] 
La MRAe recommande : 

Sur le renforcement 
des dispositions 
assurant la 
protection 
architecturale des 
centre-bourgs, 
l’insertion des 
projets dans 
l’environnement 
existant 
notamment en 
extension urbaine. 

MRAe    X   

Les centres-bourgs (zones UA) des 
communes déléguées de Chavagnes-Les-
Eaux et Martigné-Briand sont soumis à la 
servitude de protection des monuments 
historiques AC1. Les projets sont soumis 
à l’avis de l’Architecte des Bâtiments de 
France garantissant la préservation du 
patrimoine et de l’identité 
architecturale. En outre, pour adapter 
cette protection à la réalité du territoire 
un projet de périmètre délimité des 
abords est en cours d’élaboration. 
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Enjeux 

Extraits des avis des Personnes Publiques Associées (PPA) / Commission Départementale des Espaces 
Naturels, Agricoles et Forestiers (CDPENAF) / Mission Régionale de l’Autorité environnementale 

(MRAE) / Communes membres / Personnes Publiques Consultées (PPC)  
 

Remarques/Rése
rves 

 
 

PPA / MRAE / 
CDPENAF / 

PPC  

Pièces concernées Position de la commune  
NB : Les réponses aux avis sont les 

premiers arbitrages de la 
commune au regard des 

remarques et réserves émises par 
les PPA, la CDPENAF et la MRAe. 

Ces réponses peuvent évoluer dans 
le cadre du dossier d’approbation 

selon le déroulement et les 
conclusions de l’enquête publique 
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• de favoriser le développement architectural, urbain et paysager en cohérence historique avec celui des 
bourgs et hameaux du territoire. 

De plus, le règlement écrit prévoit des 
dispositions propres à chaque zone 
visant à assurer l’intégration des projets 
dans l’environnement existant dans le 
paragraphe 2.2 Caractéristiques 
urbaines, architecturales, 
environnementales et paysagères.  
Enfin, l’article R151-27 du code de 
l’urbanisme, rappelé dans les 
dispositions du règlement écrit, permet 
à l’autorité compétente en matière de 
délivrance des autorisations 
d’urbanisme d’imposer des prescriptions 
ou de refuser la demande si les 
constructions par leur situation, leur 
architecture, leurs dimensions sont de 
nature à porter atteinte au caractère ou 
à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, 
aux paysages naturels et urbains, ainsi 
qu'à la conservation des perspectives 
monumentales. 
Enfin, concernant l’insertion des projets 
dans l’environnement, les éléments 
paysagés de qualité sont identifiés et 
protégés dans les dispositions 
règlementaires. Leur préservation 
participera à l’insertion des projets. En 
outre, pour les secteurs en extension 
urbaine, les OAP sectorielles prévoient 
des dispositions pour assurer la 
transition entre les paysages agricoles et 
l’urbanisation future. 

 

Sur la prise en 
compte du projet de 
PDA en cours 
d’élaboration sur la 
commune déléguée 
de Chavagnes-Les-
Eaux 

MRAe     X X 

Le PDA est en cours d’élaboration, il n’est 
pas approuvé à ce jour donc non 
opposable et susceptible d’évoluer.  
En outre, il s’agit d’une servitude d’utilité 
publique qui sera annexée au PLU 
lorsqu’elle sera opposable aux 
administrés.  
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Enjeux 

Extraits des avis des Personnes Publiques Associées (PPA) / Commission Départementale des Espaces 
Naturels, Agricoles et Forestiers (CDPENAF) / Mission Régionale de l’Autorité environnementale 

(MRAE) / Communes membres / Personnes Publiques Consultées (PPC)  
 

Remarques/Rése
rves 

 
 

PPA / MRAE / 
CDPENAF / 

PPC  

Pièces concernées Position de la commune  
NB : Les réponses aux avis sont les 

premiers arbitrages de la 
commune au regard des 

remarques et réserves émises par 
les PPA, la CDPENAF et la MRAe. 

Ces réponses peuvent évoluer dans 
le cadre du dossier d’approbation 

selon le déroulement et les 
conclusions de l’enquête publique 

R
ap

p
o

rt
 d

e 
p

ré
se

n
ta

ti
o

n
 

PA
D

D
 

O
A

P
 

R
èg

le
m

en
t 

éc
ri

t 

R
èg

le
m

en
t 

gr
ap

h
iq

u
e 

A
n

n
ex

es
 

 

Sur le recensement 
du patrimoine 
protégé au titre de 
l’article L151-19 du 
Code de 
l’Urbanisme, 
notamment la 
reprise de 
l’inventaire du 
patrimoine sur 
territoire de 
MartIgné-Briand 

CD49    X X  

Les bourgs de Martigné-Briand et 
Chavagnes sont couverts par le 
périmètre de protection des monuments 
historiques. La commune a identifié les 
éléments situés en dehors de ces 
périmètres. 
 

Sur la protection du 
réseau 
hydrographique 

La MRAe recommande : 

• de compléter la protection des cours d’eau au niveau du règlement du futur PLU. 

Sur l’identification 
et la protection du 
réseau 
hydrographique 
dans les 
dispositions 
règlementaires. 

MRAe    X X  La remarque sera prise en compte. 

Sur la protection 
des terres AOC 

 
[…] 

 

Sur le complément 
du dossier avec la 
superficie des terres 
AOC qui ne seront 
plus à vocation 
agricole. 

MRAe X    X  

Le dossier sera complété avec la 
superficie des terres AOC qui ne seront 
plus à vocation Agricole. 
Les mesures ERC peuvent être mise en 
œuvre dans le cadre des projets 
lorsqu’ils sont connus. A ce jour, il n’est 
pas possible de mener pertinemment 
une analyse de la démarche ERC. 
Pour rappel, il appartient à l’INAO de se 
prononcer sur l’impact du projet de PLU 
sur ces terres AOC.  

 

DDT (note 
technique) 

X      
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Enjeux 

Extraits des avis des Personnes Publiques Associées (PPA) / Commission Départementale des Espaces 
Naturels, Agricoles et Forestiers (CDPENAF) / Mission Régionale de l’Autorité environnementale 

(MRAE) / Communes membres / Personnes Publiques Consultées (PPC)  
 

Remarques/Rése
rves 

 
 

PPA / MRAE / 
CDPENAF / 

PPC  

Pièces concernées Position de la commune  
NB : Les réponses aux avis sont les 

premiers arbitrages de la 
commune au regard des 

remarques et réserves émises par 
les PPA, la CDPENAF et la MRAe. 

Ces réponses peuvent évoluer dans 
le cadre du dossier d’approbation 

selon le déroulement et les 
conclusions de l’enquête publique 
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Sur la précision des 
destinations 
autorisées sur les 
terres AOC. 

MRAe    X   

Le règlement écrit du secteur Av sera 
modifié pour n’autoriser que les 
constructions et extensions liée à 
l’activité viticole. 

 
Sur la délimitation 
des secteurs 
d’extension à 
vocation 
économique ZA des 
Acacias. 

INAO X    X  

Des échanges sont en cours avec 
l’intercommunalité concernant la 
définition des secteurs d’activité. Le 
dossier sera modifié pour l’approbation 
le cas échéant. 

 

Chambre 
d’Agriculture 

X    X  

 
[…] 
La MRAe recommande de : 

• définir de façon plus restrictive les enveloppes urbaines. 

Sur le contour des 
enveloppes 
urbaines des 
hameaux et du 
bourg de la 
communs déléguée 
de Martigné-
Briand. 

MRAe X    X  

Le contour des hameaux densifiables 
sera réétudié et justifié.  
Le bourg de Martigné-briand a été défini 
au regard de l’enveloppe urbaine 
existante. Les secteurs à vocation 
d’habitat ne portent pas sur des terres 
AOC cultivées. 
Les zones d’activité économique relèvent 
de la compétence de l’intercommunalité 
et sont définies au regard des travaux en 
cours sur le projet de SCoT. 

 

Sur la délimitation 
de la zone Urbaine 
du bourg de Notre-
Dame-d’Allençon 
rue de la Gare 
comprenant une 
partie de parcelle 
classée AOC plantée 
de vigne. 

DDT (note 
technique) 

    X  La remarque est prise en compte. 
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Enjeux 

Extraits des avis des Personnes Publiques Associées (PPA) / Commission Départementale des Espaces 
Naturels, Agricoles et Forestiers (CDPENAF) / Mission Régionale de l’Autorité environnementale 

(MRAE) / Communes membres / Personnes Publiques Consultées (PPC)  
 

Remarques/Rése
rves 

 
 

PPA / MRAE / 
CDPENAF / 

PPC  

Pièces concernées Position de la commune  
NB : Les réponses aux avis sont les 

premiers arbitrages de la 
commune au regard des 

remarques et réserves émises par 
les PPA, la CDPENAF et la MRAe. 

Ces réponses peuvent évoluer dans 
le cadre du dossier d’approbation 

selon le déroulement et les 
conclusions de l’enquête publique 
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Sur la mise à jour de 
la cartographie des 
AOC du PADD. 

DDT (note 
technique) 

 X     
La cartographie sera modifiée si les 
données SIG mises à jour de la Chambre 
d’Agriculture sont disponibles. 

Sur la délimitation 
des enveloppes 
urbaines 

 

Sur la délimitation 
de la zone Urbaine 
du bourg de 
Martigné-Briand : la 
parcelle G2681 
comportant des 
bâtiments à 
vocation agricole 

DDT (note 
technique) 

    X  

Il s’agit d’une activité horticole existante 
accompagnée de maisons d’habitation. 
Elle comporte des constructions. Elle est 
rattachée à la tâche urbaine du bourg. 
L’activité horticole n’est pas incompatible 
avec l’habitat à proximité immédiate. 
Il est envisagé de faire évoluer le secteur 
pour de la production à destination des 
écoles.  
Si le site est classé en zone agricole, il ne 
pourra pas évoluer et constituera une 
friche à terme (l’exploitant pourrait 
prétendre à la retraite dans une 
vingtaine d’années). 
Le classement n’est donc pas modifié. 

 

Sur le classement 
en zone Ub d’un 
secteur boisé 

DDT (note 
technique) 

    X  

A défaut d’information plus précise de la 
part de la DDT sur la localisation du 
secteur, la remarque ne peut pas être 
étudiée. 

 

Sur la définition des 
enveloppes 
urbaines de Cornu 
et Villeneuve au 
regard de celles 
définies dans le 
projet de SCoT 

DDT (note 
technique) 

    X  

Les enveloppes urbaines des villages 
densifiables ont été réétudiées pour 
prendre en compte la remarque. 
La justification est apportée dans le 
document annexe à la présente réponse 
aux avis. 

 

Sur le classement 
de la STEP de Notre-
Dame-D’Allençon 
en zone Ue. 

DDT (note 
technique) 

    X  

La remarque sera prise en compte. 
S’agissant d’équipements d’intérêt 
collectif en continuité l’un de l’autre, la 
STEP et la zone de loisir seront classées 
en sous-secteur Ne.  

 

Sur le classement 
du Château de 
l’Orchère et son 
parc en zone Ub. 

DDT (note 
technique) 

    X  La remarque sera prise en compte. 
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Enjeux 

Extraits des avis des Personnes Publiques Associées (PPA) / Commission Départementale des Espaces 
Naturels, Agricoles et Forestiers (CDPENAF) / Mission Régionale de l’Autorité environnementale 

(MRAE) / Communes membres / Personnes Publiques Consultées (PPC)  
 

Remarques/Rése
rves 

 
 

PPA / MRAE / 
CDPENAF / 

PPC  

Pièces concernées Position de la commune  
NB : Les réponses aux avis sont les 

premiers arbitrages de la 
commune au regard des 

remarques et réserves émises par 
les PPA, la CDPENAF et la MRAe. 

Ces réponses peuvent évoluer dans 
le cadre du dossier d’approbation 

selon le déroulement et les 
conclusions de l’enquête publique 
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Sur l’identification 
en zone Ul de 
l’Anjou Wake Parc 

DDT (note 
technique) 

    X  

Il s’agit d’un secteur de loisir construit et 
aménagé dans le prolongement de 
l’enveloppe urbaine. Son classement en 
zone urbaine est donc pleinement 
justifié. 
Il est important de rappeler que comme 
l’a évoqué la DDT dans son avis, 
l’utilisation de l’outil STECAL est limité et 
exceptionnel.  
La destination hébergement 
touristique ne sera pas autorisée sur le 
secteur. 

Sur la prise en 
compte des risques 

 

Sur la prise en 
compte de l’aléa 
faible 
d’effondrement 
identifié au PAC 
minier du Layon 

MRAe      X 
Le diagnostic fait état du risque minier.  
Le dossier sera complété si les éléments 
sont communiqués par les services de 
l’Etat. 
 

 

DDT (note 
technique) 

X     X 

 

Sur la 
retranscription du 
risque cavité dans le 
règlement 
graphique. 

DDT     X  

Le règlement graphique sera complété 
avec la localisation des secteurs 
présentant le risque cavité à la 
condition que les services de l’Etat 
fournissent la donnée SIG. 

 

Sur la prise en 
compte du risque 
incendie de forêt du 
massif de la forêt de 
Brissac. 

DDT X   X X  Il s’agit d’une information annexée au 
projet de PLU.  
Il n’appartient pas au PLU règlementer ce 
risque. 

 

DDT (note 
technique) 

   X X  

 

Sur la prise en 
compte du risque 
inondation par 
ruissellement et 
accumulation. 

DDT (note 
technique) 

X   X X  

Le SAGE Layon Aubance Louet a réalisé, 
en été 2025, les travaux de reméandrage 
du ruisseau du Vau et un bassin de 
surverse pour régler le problème des 
inondations. Ces travaux ont eu lieu sur 
le secteur de Chavagnes, seul site 
impacté en zone urbaine.  
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Enjeux 

Extraits des avis des Personnes Publiques Associées (PPA) / Commission Départementale des Espaces 
Naturels, Agricoles et Forestiers (CDPENAF) / Mission Régionale de l’Autorité environnementale 

(MRAE) / Communes membres / Personnes Publiques Consultées (PPC)  
 

Remarques/Rése
rves 

 
 

PPA / MRAE / 
CDPENAF / 

PPC  

Pièces concernées Position de la commune  
NB : Les réponses aux avis sont les 

premiers arbitrages de la 
commune au regard des 

remarques et réserves émises par 
les PPA, la CDPENAF et la MRAe. 

Ces réponses peuvent évoluer dans 
le cadre du dossier d’approbation 

selon le déroulement et les 
conclusions de l’enquête publique 
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Sur la prise en 
compte des risques 
liés aux 
rayonnements non 
ionisants 

ARS      X 

Si les données relatives à ce risque sont 
disponibles, elles seront annexées au 
PLU. 
Dans tous les cas, les projets localisés 
dans les secteurs concernés sont soumis 
à la règlementation afférente 
indépendamment des dispositions du 
PLU. 

 

RTE      X 

Sur la prise en 
compte des 
nuisances sonores 

 
[…] 

 

Concernant les 
nuisances 
potentiellement 
générées par la 
zone des Acacias 
par rapport à 
l’habitat situé à 
proximité. 
 

MRAe X  X    

Concernant le projet d’aménagement de 
la zone des Acacias Nord, le site 
complète une dent creuse. Il n’est pas en 
contact direct avec un secteur d’habitat. 
Au Nord, la route des Champs Beauchers 
sépare les aménagements futurs des 
constructions existantes. En outre, de 
l’autre côté de la voie il y a des bâtiments 
d’activité existants. Le secteur ne sera 
pas en contact direct avec des 
habitations au Nord. Les nuisances 
potentiellement générées ne sont pas de 
nature à justifier d’imposer la réalisation 
d’un merlon ou d’un espace tampon. De 
plus, le règlement écrit prévoit des 
dispositions pour limiter les nuisances 
notamment en interdisant certaines 
activités. 
Les OAP rue Villevert et rue d’Anjou sont 
situées en centre-bourg où la circulation 
est très apaisée. L’OAP rue Saint-Eloi est 
supprimée. 
Par ailleurs, pour tout projet, l’autorité 
compétente peut émettre des 
prescriptions ou refuser un projet qui 

 

ARS   X    
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Enjeux 

Extraits des avis des Personnes Publiques Associées (PPA) / Commission Départementale des Espaces 
Naturels, Agricoles et Forestiers (CDPENAF) / Mission Régionale de l’Autorité environnementale 

(MRAE) / Communes membres / Personnes Publiques Consultées (PPC)  
 

Remarques/Rése
rves 

 
 

PPA / MRAE / 
CDPENAF / 

PPC  

Pièces concernées Position de la commune  
NB : Les réponses aux avis sont les 

premiers arbitrages de la 
commune au regard des 

remarques et réserves émises par 
les PPA, la CDPENAF et la MRAe. 

Ces réponses peuvent évoluer dans 
le cadre du dossier d’approbation 

selon le déroulement et les 
conclusions de l’enquête publique 
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ARS   X    

porterait atteinte à la salubrité publique 
(article R111-2 du Code de l’Urbanisme).  
En conséquence, il n’apparaît pas 
nécessaire d’apporter des évolutions aux 
secteurs d’OAP sectorielle sur ce sujet. 

 

Sur l’enjeu des 
nuisances sonores 
présenté dans l’EIE 
qui est erroné. 

DDT (note 
technique) 

X      La remarque sera prise en compte. 

Sur l’enjeu de la 
qualité de l’air 

 
[…] 
La MRAe recommande : 

• de compléter les données concernant la qualité de l’air 

Sur la prise en 
compte de 
l’exposition des 
populations aux 
aérosols et 
pesticides souvent 
associés. 

MRAe X      

La qualité de l’air est prise en compte 
dans le projet de PLU au sens de 
l’utilisation de l’automobile, principal 
moyen de déplacement sur le territoire. 
En ce sens, la production de logements 
est concentrée à l’intérieur et au droit 
des bourgs des communes déléguées. 
Concernant l’impact de l’activité viticole, 
le territoire comporte de nombreuses 
terres AOC plantées de vignes. Elles 
entourent les parties actuellement 
urbanisées du territoire. En outre, les 
règlements graphique et écrit protègent 
ces secteurs conformément aux 
exigences de la Chambre d’Agriculture et 
de l’INAO.  
La contrainte de l’exercice de l’activité 
viticole ne relève ni du code de 
l’urbanisme, ni de la compétence de la 
commune. Il n’y aura pas de modification 
sur ce point. 
Les secteurs d’OAP sectorielles en 
interface avec les zones A et N 
comportent des prescriptions imposant 
la réalisation d’aménagement paysagers 

 

ARS     X  
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Enjeux 

Extraits des avis des Personnes Publiques Associées (PPA) / Commission Départementale des Espaces 
Naturels, Agricoles et Forestiers (CDPENAF) / Mission Régionale de l’Autorité environnementale 

(MRAE) / Communes membres / Personnes Publiques Consultées (PPC)  
 

Remarques/Rése
rves 

 
 

PPA / MRAE / 
CDPENAF / 

PPC  

Pièces concernées Position de la commune  
NB : Les réponses aux avis sont les 

premiers arbitrages de la 
commune au regard des 

remarques et réserves émises par 
les PPA, la CDPENAF et la MRAe. 

Ces réponses peuvent évoluer dans 
le cadre du dossier d’approbation 

selon le déroulement et les 
conclusions de l’enquête publique 
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au droit de ces espaces. Cela participe à 
l’insertion paysagère des projets ainsi 
qu’à l’éloignement et à la protection des 
habitations, notamment de l’activité 
viticole. 

 
[…] 
La MRAe recommande : 

• de compléter le rapport de présentation avec une analyse des incidences du projet de PLU sur le climat 
(émission GES) ; 

Sur la mesure des 
déplacements en 
voiture des 
potentiels habitants 
dans les bâtiments 
identifiés comme 
pouvant changer de 
destination en 
zones A et N. 

MRAe X      

A ce jour, il n’y a pas d’outil pertinent 
pour diagnostiquer les GES à l’échelle 
d’un PLU. 
En outre, seuls 33 bâtiments ont été 
identifié comme pouvant changer de 
destination, à l’échelle du territoire, les 
habitations potentiellement créées et les 
éventuels effets sur l’émission des gaz à 
effet de serre ne génèrent pas un impact 
significatif sur le projet de PLU. 

Sur le contenu de 
l’évaluation 
environnementale 

 Sur le complément 
de l’évaluation 
environnementale 
avec l’analyse de 
l’incidence du 
projet de PLU sur les 
Natura 2000 des 
territoires voisins. 

MRAe X      

L’évaluation environnementale analyse 
l’impact du projet de PLU à l’échelle du 
territoire communal. La protection des 
Natura 2000 des autres territoires 
incombe aux communes concernées par 
ces secteur et non à la commune de 
Terranjou. 

 

DDT (note 
technique) 

X      
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Enjeux 

Extraits des avis des Personnes Publiques Associées (PPA) / Commission Départementale des Espaces 
Naturels, Agricoles et Forestiers (CDPENAF) / Mission Régionale de l’Autorité environnementale 

(MRAE) / Communes membres / Personnes Publiques Consultées (PPC)  
 

Remarques/Rése
rves 

 
 

PPA / MRAE / 
CDPENAF / 

PPC  

Pièces concernées Position de la commune  
NB : Les réponses aux avis sont les 

premiers arbitrages de la 
commune au regard des 

remarques et réserves émises par 
les PPA, la CDPENAF et la MRAe. 

Ces réponses peuvent évoluer dans 
le cadre du dossier d’approbation 

selon le déroulement et les 
conclusions de l’enquête publique 
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[…] 

 

Sur l’intégration de 
la mesure de 
limitation de la 
pollution lumineuse 
via l’adaptation de 
l’éclairage public 
(MA2). 

MRAe X  X    
Cette mesure sera ajoutée dans l’OAP 
thématique mise en valeur des 
continuités écologiques. 

 

Sur la mise à jour du 
résumé non 
technique 

MRAe X      

Les recommandations de la MRAe 
n’entraînant pas d’évolution 
substantielles sur les éléments présentés 
dans le résumé non technique, ce 
dernier n’est pas modifié pour l’enquête 
publique. 
Néanmoins, parfaire l’information des 
administrés pendant l’enquête publique, 
le présent document de réponse aux 
avis sur l’arrêt de projet sera joint au 
dossier d’enquête publique. 

 
[…] 
La MRAe recommande de : 

• mener une démarche ERC complète concernant les 2 secteurs identifiés au niveau des OAP « rue 
Rabelais » et « rue Saint-Eloi ». 

Sur la 
matérialisation des 
zones humides 
identifiées dans le 
règlement 
graphique. 
Sur la 
compensation des 
zones humides dans 
les secteurs de 
projet des OAP 
sectorielles « rue 
Rabelais » et « rue 
Saint-Eloi ». 

MRAe X  X  X  

Le plan de zonage sera complété des 
zones humides identifiées dans le cadre 
des prospections environnementales. 
Concernant la compensation des zones 
humides sur les secteurs de projet, elles 
seront définies dans le cadre de 
l’élaboration des projets. 
L’OAP rue Rabelais sera renforcée sur ce 
point.  
Le secteur en extension urbaine de la 
rue Saint-Eloi est supprimé pour tenir 
compte du résultat des prospections 
des zones humides joint au dossier 
d’enquête publique. 

 
[…] 
La MRAe recommande de : 

• mener une démarche ERC complète concernant le secteur ER-3, les STECAL concernés et l’ensemble des 
secteurs potentiellement concernés par de nouvelles zones humides identifiées. 

Sur la 
compensation des 
zones humides pré-
localisées dans 
l’ER3 et les STECAL 

MRAe X      

Concernant la compensation des zones 
humides sur les secteurs de projet, elles 
seront définies dans le cadre de 
l’élaboration des projets. 
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Enjeux 

Extraits des avis des Personnes Publiques Associées (PPA) / Commission Départementale des Espaces 
Naturels, Agricoles et Forestiers (CDPENAF) / Mission Régionale de l’Autorité environnementale 

(MRAE) / Communes membres / Personnes Publiques Consultées (PPC)  
 

Remarques/Rése
rves 

 
 

PPA / MRAE / 
CDPENAF / 

PPC  

Pièces concernées Position de la commune  
NB : Les réponses aux avis sont les 

premiers arbitrages de la 
commune au regard des 

remarques et réserves émises par 
les PPA, la CDPENAF et la MRAe. 

Ces réponses peuvent évoluer dans 
le cadre du dossier d’approbation 

selon le déroulement et les 
conclusions de l’enquête publique 
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La MRAe recommande : 

 

 
 

Sur la complétude 
de l’analyse des 
enjeux 
environnementaux 
des secteurs en 
extension urbaine 
par des inventaires 
faune-flore  

MRAe X      

L’inventaire de la faune et de la flore n’est 
pas obligatoire dans le cadre de 
l’élaboration des documents 
d’urbanisme. 

 

Sur la complétude 
de l’analyse des 
enjeux 
environnementaux 
sur l’ensemble des 
secteurs de projet 

DDT X      

Les secteurs de projet en enveloppe 
urbaine ont été choisis au regard de leur 
positionnement stratégique par rapport 
aux équipement publics, commerces et 
services de proximité. 
Ils feront l’objet d’études dans le cadre 
de l’élaboration des projets. 

 
[…] 

 

Sur la justification 
du choix des 
secteurs de projet 
en extension 
urbaine dans 
l’évaluation 
environnementale. 

DDT X      

L’évaluation des incidences des secteurs 
en extension urbaine a été analysée dans 
l’évaluation environnementale. 
Elle sera complétée, le cas échéant, par 
les éléments complémentaires apportés 
au dossier et modifiée pour prendre en 
compte le projet de PLU tel qu’il sera 
approuvé. 

 

Sur la mise à jour du 
tableau 20 pour 
présenter 
l’ensemble des 
secteurs qui ont fait 
l’objet d’une 
évolution 
environnementale. 

DDT (note 
technique) 

X      

La remarque sera prise en compte. La 
dénomination des secteurs 
correspondra à la dénomination des 
OAP. 
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Enjeux 

Extraits des avis des Personnes Publiques Associées (PPA) / Commission Départementale des Espaces 
Naturels, Agricoles et Forestiers (CDPENAF) / Mission Régionale de l’Autorité environnementale 

(MRAE) / Communes membres / Personnes Publiques Consultées (PPC)  
 

Remarques/Rése
rves 

 
 

PPA / MRAE / 
CDPENAF / 

PPC  

Pièces concernées Position de la commune  
NB : Les réponses aux avis sont les 

premiers arbitrages de la 
commune au regard des 

remarques et réserves émises par 
les PPA, la CDPENAF et la MRAe. 

Ces réponses peuvent évoluer dans 
le cadre du dossier d’approbation 

selon le déroulement et les 
conclusions de l’enquête publique 
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Sur l’impact du 
secteur rue de la 
Bâte sur l’activité 
agricole et les 
mesures ERC 
associées. 

DDT (note 
technique) 

X       

Sur les réseaux et la 
gestion des eaux 
pluviales 

 
[…] 
La MRAe recommande : 

• de compléter les données concernant l’assainissement non collectif 
[…] 
La MRAe recommande : 

 

Sur le nombre de 
logements en 
assainissement 
individuel et le taux 
de contrôle de 
conformité 

MRAe X   X   

La communauté de communes Loire 
Layon Aubance est compétence en 
matière d’assainissement. 
Concernant le taux de conformité des 
installations existantes commune se 
rapproche de l’intercommunalité, le 
dossier sera complété si ces éléments 
sont connus. 
Concernant la conformité des futures 

installations, le règlement écrit, 

paragraphe 1.3.4, dispose que « En 

l'absence de réseau public 

d'assainissement, toute construction 

nouvelle ou installation nouvelle devra 

prévoir un assainissement autonome 

conforme à la règlementation en 

vigueur. » 

 

 
[…] 

 

Sur la précision de 
la capacité des 
réseaux d’eau 
potable. 
Sur la desserte des 
STECAL par le 
réseau d’eau 
potable. 

MRAe X     X 

Concernant la desserte par le réseau 
d’eau potable, les STECAL comportant 
des constructions existantes, le STECAL 
At sont bien desservis par le réseau d’eau 
potable. En outre, les réseaux sont 
présents au droit des STECAL de secteurs 
de projet nécessitant un raccordement. 
Ces données figurent, dans le plan des 
réseaux d’assainissement et d’eau 
potable annexé à l’arrêt de projet du PLU. 
Le Syndicat d’Eau de l’Anjou est 
compétent en matière de réseaux d’eau 
potable. 
En cas de projet, la vérification du 
raccordement et de la capacité est 
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Enjeux 

Extraits des avis des Personnes Publiques Associées (PPA) / Commission Départementale des Espaces 
Naturels, Agricoles et Forestiers (CDPENAF) / Mission Régionale de l’Autorité environnementale 

(MRAE) / Communes membres / Personnes Publiques Consultées (PPC)  
 

Remarques/Rése
rves 

 
 

PPA / MRAE / 
CDPENAF / 

PPC  

Pièces concernées Position de la commune  
NB : Les réponses aux avis sont les 

premiers arbitrages de la 
commune au regard des 

remarques et réserves émises par 
les PPA, la CDPENAF et la MRAe. 

Ces réponses peuvent évoluer dans 
le cadre du dossier d’approbation 

selon le déroulement et les 
conclusions de l’enquête publique 
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effectuée. Il n’y a pas d’éléments 
complémentaires à apporter.  
 

 

 
[…] 
La MRAe recommande : 

 

Sur le 
conditionnement 
des secteurs en 
extension urbaine 
au regard de la 
capacité du réseau 
d’assainissement 
collectif. 

MRAe X  X  X  

Les secteurs de projet définis ont été 
communiqués à l’intercommunalité, 
compétente en matière 
d’assainissement non collectif, pour 
qu’ils soient pris en compte dans le cadre 
du schéma d’assainissement 
intercommunal en cours de définition. 
La communauté de communes Loire 
Layon Aubance est compétence en 
matière d’assainissement. 
Le Syndicat d’Eau de l’Anjou est 
compétent en matière de réseaux d’eau 
potable. 
Concernant la conformité de 
l’assainissement : 
- pour le bourg de Martigné-Briand, les 
réseaux d’eau pluviales la mise en 
séparatif du réseau d’assainissement est 
en cours. Les travaux sont réalisés au fur 
et à mesure en cohérence avec les 
travaux de voirie. Les travaux ont été 
réalisés rue Rabelais, la zone 1AU et son 
OAP ne seront pas modifiés. 
Les OAP les 3 Noyers et Rue d’Anjou sont 
situées dans des secteurs où les travaux 
ont été réalisés.  
Le dossier sera complété. 
- pour les hameaux densifiables le 
dossier sera complété avec la 
programmation de la réalisation des 
travaux. 
 
Une rencontre avec les services de l’Etat 
sera programmée pour définir dans 
quelles mesures les projets pourront 
être réalisés. Le cas échéant, le dossier 
sera modifié pour l’approbation. 
 

 

DDT X  X  X  

 

DDT (note 
technique. 

X  X  X  
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Enjeux 

Extraits des avis des Personnes Publiques Associées (PPA) / Commission Départementale des Espaces 
Naturels, Agricoles et Forestiers (CDPENAF) / Mission Régionale de l’Autorité environnementale 

(MRAE) / Communes membres / Personnes Publiques Consultées (PPC)  
 

Remarques/Rése
rves 

 
 

PPA / MRAE / 
CDPENAF / 

PPC  

Pièces concernées Position de la commune  
NB : Les réponses aux avis sont les 

premiers arbitrages de la 
commune au regard des 

remarques et réserves émises par 
les PPA, la CDPENAF et la MRAe. 

Ces réponses peuvent évoluer dans 
le cadre du dossier d’approbation 

selon le déroulement et les 
conclusions de l’enquête publique 
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 ARS X    X   

 

 

Sur la précision des 
dispositions 
relatives à la gestion 
des eaux pluviales 
dans le règlement 
écrit. 

ARS    X   

Les remarques seront prises en compte. 

 

CD49    X   

Sur les OAP 
sectorielles  

La MRAE recommande : 

 

Sur le fait d’imposer 
la réalisation d’un 
diagnostic préalable 
pour les espèces 
anthropophiles. 

MRAe   X    

Il est important de rappeler qu’un PLU ne 
peut pas imposer la réalisation d’études 
ou la production de documents qui ne 
sont pas prévues par la réglementation. 
La demande den peut donc légalement 
pas être prise en compte. 

 

Sur la complétude 
des OAP sectorielles 
Les Petites Cartes, 
rue de la Bâte et rue 
Villevert avec les 
cônes de vues sur 
les monuments 
historiques. 

MRAe   X    

Les OAP les Petites Cartes, rue de la Bâte 
et rue Villevert sont situés dans le 
périmètre de monuments historiques. 
Les projets seront soumis à l’avis de l’ABF, 
garant de la préservation des cônes de 
vue et de la qualité architecturale des 
projets. 
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Enjeux 

Extraits des avis des Personnes Publiques Associées (PPA) / Commission Départementale des Espaces 
Naturels, Agricoles et Forestiers (CDPENAF) / Mission Régionale de l’Autorité environnementale 

(MRAE) / Communes membres / Personnes Publiques Consultées (PPC)  
 

Remarques/Rése
rves 

 
 

PPA / MRAE / 
CDPENAF / 

PPC  

Pièces concernées Position de la commune  
NB : Les réponses aux avis sont les 

premiers arbitrages de la 
commune au regard des 

remarques et réserves émises par 
les PPA, la CDPENAF et la MRAe. 

Ces réponses peuvent évoluer dans 
le cadre du dossier d’approbation 

selon le déroulement et les 
conclusions de l’enquête publique 
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[…] 
La MRAe recommande : 

• d’améliorer la prise en compte des cônes de visibilité et des entrées de bourg identifiés, en mobilisant les 
outils du code de l’urbanisme (règlement du PLU, OAP sectorielles et thématique…). 

Sur la qualification 
des entrées de ville 
des zones d’activité, 
notamment la ZA 
des Acacias à 
Martigné-Briand. 

L’OAP de la ZA des Acacias encadre la 
réalisation des extensions urbains. Ses 
dispositions n’auraient pas de réelle 
portée règlementaire sur les espaces 
déjà bâtis. 

 
DDT (note 
technique) 

  X X   

 

 
 

  X    

 

 
[…] 
La MRAe recommande : 

• d’intégrer dans les OAP sectorielles des dispositions en faveur des objectifs de performance énergétique 
des bâtiments ; 

Sur la précision des 
mesures de 
performance 
énergétiques. 

MRAe   X X   

En matière de performance énergétique 
des bâtiments, les projets sont soumis au 
respect des dispositions du code de la 
construction en la matière. 
Ces dispositions législatives évoluent 
dans le temps, pour ne pas donner une 
fausse information aux porteurs de 
projet, les OAP sectorielles ne sont pas 
modifiées sur ce point.  

 

Sur le fait de prévoir 
des dispositions 
pour assurer la 
diversité de 
typologie de 
logements. 

MRAe   X    

Les obligations minimales en termes de 
mixité sociale et fonctionnelle sont 
disposées dans le règlement écrit 
conformément au PLH. 
Concernant les typologies de logements, 
les porteurs de projets proposent des 
typologies variées pour répondre aux 
besoins des habitants. En outre, il est 
difficile d’imposer des typologies par 
secteurs de projet sans en connaître le 
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Enjeux 

Extraits des avis des Personnes Publiques Associées (PPA) / Commission Départementale des Espaces 
Naturels, Agricoles et Forestiers (CDPENAF) / Mission Régionale de l’Autorité environnementale 

(MRAE) / Communes membres / Personnes Publiques Consultées (PPC)  
 

Remarques/Rése
rves 

 
 

PPA / MRAE / 
CDPENAF / 

PPC  

Pièces concernées Position de la commune  
NB : Les réponses aux avis sont les 

premiers arbitrages de la 
commune au regard des 

remarques et réserves émises par 
les PPA, la CDPENAF et la MRAe. 

Ces réponses peuvent évoluer dans 
le cadre du dossier d’approbation 

selon le déroulement et les 
conclusions de l’enquête publique 
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projet d’aménagement. Cela pourrait 
obérer la réalisation des opérations.  

 

Sur le classement 
du périmètre de 
l’OAP rue Saint-Eloi 
en zone 1AU. 

Ddt (note 
technique) 

  X    
Ce secteur n’est plus identifié en zone 
urbaine. 

 

Sur la prise en 
compte de la haie 
identifiée au 
règlement 
graphique dans 
l’OAP rue de la Bâte. 

DDT (note 
technique) 

  X    La remarque sera prise en compte. 

 

Sur la précision de 
l’identification des 
zones humides dans 
les OAP sectorielles. 

DDT (note 
technique) 

  X    L’OAP rue Saint-Eloi a été supprimée. 

Sur les STECAL 

 

Sur la cohérence de 
la dénomination du 
secteur Aph au 
regard de sa 
vocation. 

MRAe X   X X  

Sur la dénomination du secteur Aph 
« secteur agricole pour l’hébergement » 
s’agissant d’un secteur de 
sédentarisation des gens du voyage : à la 
demande de la DDT49 dans l’objectif de 
ne pas stigmatiser le secteur, le terme 
gens du voyage a été évité dans le 
règlement graphique. 
La définition adaptée pour reprendre le 
terme : « citoyens français itinérants » 
en remplacement de « gens du 



33 
 

Enjeux 

Extraits des avis des Personnes Publiques Associées (PPA) / Commission Départementale des Espaces 
Naturels, Agricoles et Forestiers (CDPENAF) / Mission Régionale de l’Autorité environnementale 

(MRAE) / Communes membres / Personnes Publiques Consultées (PPC)  
 

Remarques/Rése
rves 

 
 

PPA / MRAE / 
CDPENAF / 

PPC  

Pièces concernées Position de la commune  
NB : Les réponses aux avis sont les 

premiers arbitrages de la 
commune au regard des 

remarques et réserves émises par 
les PPA, la CDPENAF et la MRAe. 

Ces réponses peuvent évoluer dans 
le cadre du dossier d’approbation 

selon le déroulement et les 
conclusions de l’enquête publique 
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voyage », l’intitulé des secteurs Aph et 
Agv sera également revu en ce sens. 

 

Sur la justification 
du secteur Npv. 

MRAe X    X  

Le secteur Npv n’est pas un STECAL mais 
un sous-secteur pour l’implantation d’un 
parc photovoltaïque. Il est justifié dans 
les dispositions relatives à la zone 
Naturelle du rapport de présentation 
(paragraphe 1.3.8). 
Les enjeux environnementaux du secteur 
seront étudiés au moment de 
l’élaboration du projet. 
La zone Npv fait bien partie des zones 
d’accélération d’énergies renouvelables 
identifiées. Le dossier sera complété sur 
ce point. 

La MRAe recommande : 

• d’intégrer le secteur Npv à l’ensemble des étapes de l’évaluation environnementale, de mener une 
démarche ERC poussée sur ce secteur et de vérifier son adéquation avec le document cadre. 

Sur l’intégration de 
l’analyse du secteur 
Npv dans 
l’évaluation 
environnementale. 

MRAe X      
L’évaluation environnementale sera 
complétée sur ce point. 

 

Sur l’utilisation de 
l’outil STECAL sur les 
secteurs ne 
comportant pas 
d’intention de 
projet. 

DDT X   X X  

Les STECAL qui ne comportent pas de 
projets de construction seront 
transformés en sous-secteurs. 
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Enjeux 

Extraits des avis des Personnes Publiques Associées (PPA) / Commission Départementale des Espaces 
Naturels, Agricoles et Forestiers (CDPENAF) / Mission Régionale de l’Autorité environnementale 

(MRAE) / Communes membres / Personnes Publiques Consultées (PPC)  
 

Remarques/Rése
rves 

 
 

PPA / MRAE / 
CDPENAF / 

PPC  

Pièces concernées Position de la commune  
NB : Les réponses aux avis sont les 

premiers arbitrages de la 
commune au regard des 

remarques et réserves émises par 
les PPA, la CDPENAF et la MRAe. 

Ces réponses peuvent évoluer dans 
le cadre du dossier d’approbation 

selon le déroulement et les 
conclusions de l’enquête publique 
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Sur le STECAL Agv : 
- un sous-secteur au 
lieu de l’outil 
STECAL. ; 
- la dénomination 
du secteur ; 
- la desserte par les 
réseaux ; 
- la justification du 
STECAL. 

DDT (note 
technique) 

X   X X  

Le secteur Agv : 
- sera transformé en sous-secteur ; 
- sa dénomination sera adaptée pour 
évoquer les citoyens français itinérants ; 
- sa justification sera complétée si les 
éléments sont communiqués par la 
CCLLA, autorité compétente sur l’accueil 
des citoyens français itinérants. 
La desserte par e réseau AEP est visible 
sur le schéma annexe au projet de PLU. 

 
[…] 

 

Sur la justification 
des STECAL pour 
qualifier leur 
caractère 
exceptionnel et 
limité. 

DDT X      
Le rapport de présentation sera adapté 
pour prendre en compte la définition 
des STECAL telle qu’elle sera définie 
pour l’approbation du PLU. 

 

CDPENAF X      

Sur l’identification 
des bâtiments 
pouvant changer 
de destination en 
zones A et N 

 

Sur la justification 
de la prise en 
compte de 7 
bâtiments identifiés 
comme pouvant 
changer de 
destination dans la 
projection du 
nombre de 
logements créés. 

DDT X      
Le rapport de présentation sera 
complété sur ce point. 

 

Sur les destinations 
et sous destinations 
autorisées, 
n’autoriser que le 

DDT    X   Les remarques seront prises en compte. 
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Enjeux 

Extraits des avis des Personnes Publiques Associées (PPA) / Commission Départementale des Espaces 
Naturels, Agricoles et Forestiers (CDPENAF) / Mission Régionale de l’Autorité environnementale 

(MRAE) / Communes membres / Personnes Publiques Consultées (PPC)  
 

Remarques/Rése
rves 

 
 

PPA / MRAE / 
CDPENAF / 

PPC  

Pièces concernées Position de la commune  
NB : Les réponses aux avis sont les 

premiers arbitrages de la 
commune au regard des 

remarques et réserves émises par 
les PPA, la CDPENAF et la MRAe. 

Ces réponses peuvent évoluer dans 
le cadre du dossier d’approbation 

selon le déroulement et les 
conclusions de l’enquête publique 

R
ap

p
o

rt
 d

e 
p

ré
se

n
ta

ti
o

n
 

PA
D

D
 

O
A

P
 

R
èg

le
m

en
t 

éc
ri

t 

R
èg

le
m

en
t 

gr
ap

h
iq

u
e 

A
n

n
ex

es
 

 

logement et la 
diversification de 
l’activité agricole. 
Préciser pour le 
logement s’il s’agit 
du logement de 
créer une 
habitation ou de 
l’hébergement. 

Chambre 
d’Agriculture 

   X   

 

DDT (notre 
technique) 

   X   

 
[…] 

 
[…] 

 
[…] 

Sur la justification 
des bâtiments 
identifiés pour 
satisfaire aux 
besoins de 
logements des 
saisonniers. 
Sur l’identification 
des destinations et 
sous-destinations 
de ces bâtiments 
pour clarifier s’il 
s’agit d’une 
diversification de 
l’activité agricole ou 
du logement 
saisonnier. 
 

DDT X   X   

Les fiches des bâtiments identifiés 
comme pouvant changer de destination 
précisent lorsque les bâtiments sont 
situés au sein d’une exploitation agricole. 
Pour ces bâtiments, l’objectif est de 
permettre l’évolution du bâti existant ne 
correspondant plus aux besoins 
agricoles. Des précisions seront 
apportées dans le dossier. 
Les destinations et sous-destinations à 
vocation économique qui ne 
correspondent pas à une diversification 
de l’activité agricole ne seront plus 
autorisées dans les fiches. 
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Enjeux 

Extraits des avis des Personnes Publiques Associées (PPA) / Commission Départementale des Espaces 
Naturels, Agricoles et Forestiers (CDPENAF) / Mission Régionale de l’Autorité environnementale 

(MRAE) / Communes membres / Personnes Publiques Consultées (PPC)  
 

Remarques/Rése
rves 

 
 

PPA / MRAE / 
CDPENAF / 

PPC  

Pièces concernées Position de la commune  
NB : Les réponses aux avis sont les 

premiers arbitrages de la 
commune au regard des 

remarques et réserves émises par 
les PPA, la CDPENAF et la MRAe. 

Ces réponses peuvent évoluer dans 
le cadre du dossier d’approbation 

selon le déroulement et les 
conclusions de l’enquête publique 
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[…] 

 

CDPENAF X   X   

 

DDT (note 
technique) 

X   X   

 

DDT (note 
technique) 

X   X   



37 
 

Enjeux 

Extraits des avis des Personnes Publiques Associées (PPA) / Commission Départementale des Espaces 
Naturels, Agricoles et Forestiers (CDPENAF) / Mission Régionale de l’Autorité environnementale 

(MRAE) / Communes membres / Personnes Publiques Consultées (PPC)  
 

Remarques/Rése
rves 

 
 

PPA / MRAE / 
CDPENAF / 

PPC  

Pièces concernées Position de la commune  
NB : Les réponses aux avis sont les 

premiers arbitrages de la 
commune au regard des 

remarques et réserves émises par 
les PPA, la CDPENAF et la MRAe. 

Ces réponses peuvent évoluer dans 
le cadre du dossier d’approbation 

selon le déroulement et les 
conclusions de l’enquête publique 
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Sur la précision que 
le changement de 
destination est 
autorisé dans le 
cadre du 
prolongement de 
l’acte de 
production. 

Chambre 
d’Agriculture 

   X   

Si la vocation du bâtiment est d’accueillir 
le prolongement de l’acte de production, 
il s’agit toujours d’un bâtiment à vocation 
agricole et il n’y a donc pas de 
changement de destination. La 
remarque ne sera donc pas prise en 
compte. 
Par ailleurs, les constructions et 
installations nécessaires à la 
transformation, au conditionnement et à 
la commercialisation des produits 
agricoles sont déjà autorisées sous 
conditions conformément à l’article 
L151-11 du Code de l’Urbanisme. 

 

Sur le respect de 
l’ensemble des 
critères. 

DDT    X   

Chaque bâtiment identifié comme 
pouvant changer de destination 
indiquant sa localisation, le respect des 
critères en accord avec la Charte 
agriculture et urbanisme ainsi qu’une 
photographie permettant d’apprécier la 
qualité architecturale du bâtiment 
identifié. 
Les bâtiments identifiés dans les fiches 
6, 8 et 28 ne sont plus retenus parmi les 
bâtiments identifiés comme pouvant 
changer de destination. 
En revanche pour le bâtiment identifié 
sur la fiche 11, il s’agit d’une exploitation 
viticole avec un projet de 
développement oenotouristique sur le 
site avec réhabilitation et utilisation du 
bâti actuel. L’identification du bâtiment 
est donc maintenue.  
 

 

 
[…] 

 

DDT (note 
technique) 

   X   
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Enjeux 

Extraits des avis des Personnes Publiques Associées (PPA) / Commission Départementale des Espaces 
Naturels, Agricoles et Forestiers (CDPENAF) / Mission Régionale de l’Autorité environnementale 

(MRAE) / Communes membres / Personnes Publiques Consultées (PPC)  
 

Remarques/Rése
rves 

 
 

PPA / MRAE / 
CDPENAF / 

PPC  

Pièces concernées Position de la commune  
NB : Les réponses aux avis sont les 

premiers arbitrages de la 
commune au regard des 

remarques et réserves émises par 
les PPA, la CDPENAF et la MRAe. 

Ces réponses peuvent évoluer dans 
le cadre du dossier d’approbation 

selon le déroulement et les 
conclusions de l’enquête publique 
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Sur la superficie 
minimale des 
bâtiments 
identifiés. 

DDT (note 
technique) 

    X  

Pour le bâtiment identifié sur la fiche 9, 
la commune considère que le bâtiment 
présente un volume suffisant pour 
accueillir un logement. 
Pour le bâtiment identifié sur la fiche 12, 
il s’agit d’une exploitation viticole avec 
un projet de développement 
oenotouristique sur le site avec 
réhabilitation et utilisation du bâti 
actuel. L’identification du bâtiment est 
donc maintenue.  

 

Sur la justification 
de l’identification 
du bâtiment 1 

DDT (note 
technique) 

   X   
Il s’agit de permettre la régularisation du 
bâtiment. 

 

Sur le changement 
de destination des 
bâtiments situés à 
plus de 100 mètres 
d’une exploitation 
agricole (hors 
prolongement de 
l’activité ou 
logement des 
saisonniers). 

Chambre 
d’Agriculture 

   X   

C’est l’un des critères de sélection des 
bâtiments qui ne sont pas liés à la 
diversité de l’activité agricole ou à 
l’accueil de saisonniers. Il n’y a donc pas 
de modification à apporter au projet de 
PLU sur ce point. 

 

 

Sur les fiches des 
bâtiments identifiés 
comme pouvant 
changer de 
destination, de 
délimiter de façon 
précise la 

CDPENAF    X   

Les fiches des bâtiments identifiés 
comme pouvant changer de destination 
seront modifiées pour localiser plus 
précisément les bâtiments concernés. 
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Enjeux 

Extraits des avis des Personnes Publiques Associées (PPA) / Commission Départementale des Espaces 
Naturels, Agricoles et Forestiers (CDPENAF) / Mission Régionale de l’Autorité environnementale 

(MRAE) / Communes membres / Personnes Publiques Consultées (PPC)  
 

Remarques/Rése
rves 

 
 

PPA / MRAE / 
CDPENAF / 

PPC  

Pièces concernées Position de la commune  
NB : Les réponses aux avis sont les 

premiers arbitrages de la 
commune au regard des 

remarques et réserves émises par 
les PPA, la CDPENAF et la MRAe. 

Ces réponses peuvent évoluer dans 
le cadre du dossier d’approbation 

selon le déroulement et les 
conclusions de l’enquête publique 
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localisation des 
bâtiments. 

DDT (note 
technique) 

   X   

 

Sur la méthodologie 
d’identification des 
bâtiments 
identifiés. 

DDT (note 
technique) 

   X   

La méthodologie correspond aux critères 
de choix des bâtiments sont précisés 
dans le rapport de présentation et 
identifiés dans la fiche de chaque 
bâtiment identifié comme pouvant 
changer de destination. 

 

Sur une erreur de 
photographie ne 
correspondant pas 
au bâtiment 
identifié pour la 
fiche n°16. 

DDT (note 
technique) 

   X   

Il s’agit bien de la bonne photographie. 
Celle-ci est prise depuis la route car 
impossibilité de pénétrer dans la 
propriété pour photographier l’autre 
façade du bâtiment. 

Sur la délimitation 
des zones A et N 

 

Sur l’identification 
des parcelles AOC 
« Anjou-Village » 
sur le territoire de la 
commune déléguée 
de Notre-Dame-
D’Allençon. 

INAO     X  

Les secteurs Anjou-Village situés en 
zone A seront identifiés en secteurs Av 
si les données SIG de ces secteurs sont 
disponibles. 

 

Sur le classement 
en zone A du 
secteur boisé rue de 
Bel Air à Chavagnes-
les-Eaux 

DDT (note 
technique) 

    X  La remarque sera prise en compte.  

 

Sur les parcs des 
châteaux : 
- identifier en zone 
N ? 
- protéger au titre 
de l’article R151-19 
du Code de 
l’Urbanisme ? 

DDT (note 
technique) 

    X  

Les éléments de patrimoine 
remarquable ont été identifiés et les 
espaces naturels de qualité sont 
protégés. 
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Enjeux 

Extraits des avis des Personnes Publiques Associées (PPA) / Commission Départementale des Espaces 
Naturels, Agricoles et Forestiers (CDPENAF) / Mission Régionale de l’Autorité environnementale 

(MRAE) / Communes membres / Personnes Publiques Consultées (PPC)  
 

Remarques/Rése
rves 

 
 

PPA / MRAE / 
CDPENAF / 

PPC  

Pièces concernées Position de la commune  
NB : Les réponses aux avis sont les 

premiers arbitrages de la 
commune au regard des 

remarques et réserves émises par 
les PPA, la CDPENAF et la MRAe. 

Ces réponses peuvent évoluer dans 
le cadre du dossier d’approbation 

selon le déroulement et les 
conclusions de l’enquête publique 
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Sur les dispositions 
du règlement écrit 
des zones A et N 

 
Sur la limitation de 
la distance 
d’implantation des 
piscines à 20 mètres 
de l’habitation 
principale. 
Sur la réduction des 
surfaces maximales 
autorisées pour les 
extensions. 
Sur l’ajout de la 
condition que les 
abris pour animaux 
soient démontables 
et ouverts sur l’un 
de ses côtés et de 
limiter le nombre 
d’abri à deux par 
unité foncière. 

CDPENAF    X   

Les extensions sont par définition 
accolées à la construction existante, 
donc il n’y a pas lieu de règlementer leur 
implantation. 
Le règlement écrit sera modifié en zones 
A et N : 
- pour préciser que « Les piscines seront 
implantées à une distance de 20 mètres 
maximum de l’habitation principale. » 
- L’emprise au sol de extensions sera 
réduite de la manière suivante : « Pour 
les extensions des habitations (excepté 
les logements pour exploitants agricoles 
et les piscines), l’emprise au sol cumulée 
créée ne doit pas excéder 30% de 
l’emprise au sol de la construction à la 
date d’approbation du PLU dans la 
limite de 40 m². » 
- sur les abris pour animaux, la règle 
sera reformulée pour conditionner leur 
réalisation au fait qu’ils soient 
démontables et ouverts sur un côté et 
limiter à 2 abris par unité foncière, non 
plus par tranche de 1 ha. 

 
Chambre 
d’Agriculture 

   X   

 

   X   

 

Chambre 
d’Agriculture 

   X   

 
[…] 

 
[…] 

DDT (note 
technique) 

   X   
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Enjeux 

Extraits des avis des Personnes Publiques Associées (PPA) / Commission Départementale des Espaces 
Naturels, Agricoles et Forestiers (CDPENAF) / Mission Régionale de l’Autorité environnementale 

(MRAE) / Communes membres / Personnes Publiques Consultées (PPC)  
 

Remarques/Rése
rves 

 
 

PPA / MRAE / 
CDPENAF / 

PPC  

Pièces concernées Position de la commune  
NB : Les réponses aux avis sont les 

premiers arbitrages de la 
commune au regard des 

remarques et réserves émises par 
les PPA, la CDPENAF et la MRAe. 

Ces réponses peuvent évoluer dans 
le cadre du dossier d’approbation 

selon le déroulement et les 
conclusions de l’enquête publique 
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Sur le fait 
d’autoriser 
l’implantation des 
habitations des 
agriculteurs à plus 
de 100 mètres du 
site d’exploitation. 
Sur la suppression 
de la distance 
d’implantation dans 
une bande de 20 
mètres depuis 
l’alignement des 
voies. 

Chambre 
d’Agriculture 

    X  

Les modifications demandées entraînent 
une augmentation des possibilités de 
construire sur laquelle la CDPENAF ne se 
sera pas prononcée. Elles ne peuvent 
donc pas être prises en compte. 

 

 

Sur l’adaptation du 
règlement écrit 
pour préciser que la 
distance de 100 
mètres s’entend au 
regard des 
bâtiments et 
installations 
constitutives du 
siège d’exploitation 
et que le projet ne 
devra pas 
contribuer au 
mitage de l’espace. 

Chambre 
d’Agriculture 

    X  

Le règlement écrit sera modifié pour 
prendre en compte les remarques de la 
CDPENAF, compétente en la matière. 
La remarque de la DDT ne sera pas 
reprise car cela ne relève pas de sa 
compétence mais de celle de l’INAO qui 
n’a pas fait de remarque ce sens. En 
outre, la proposition empêcherait les 
exploitations agricoles non viticoles 
présentes dans les secteurs AOC de 
développer leur activité alors qu’elles ne 
peuvent pas être relocalisées ailleurs. 

 

DDT (note 
technique) 

    X  
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Enjeux 

Extraits des avis des Personnes Publiques Associées (PPA) / Commission Départementale des Espaces 
Naturels, Agricoles et Forestiers (CDPENAF) / Mission Régionale de l’Autorité environnementale 

(MRAE) / Communes membres / Personnes Publiques Consultées (PPC)  
 

Remarques/Rése
rves 

 
 

PPA / MRAE / 
CDPENAF / 

PPC  

Pièces concernées Position de la commune  
NB : Les réponses aux avis sont les 

premiers arbitrages de la 
commune au regard des 

remarques et réserves émises par 
les PPA, la CDPENAF et la MRAe. 

Ces réponses peuvent évoluer dans 
le cadre du dossier d’approbation 

selon le déroulement et les 
conclusions de l’enquête publique 
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 Sur les dispositions 
du règlement écrit 
sur l’implantation 
des projets 
agrivoltaïques en 
secteur Av. 

Chambre 
d’Agriculture 

    X  

Le règlement écrit va être modifié pour 
préciser pour que les projets 
agrivoltaïques soient clairement 
autorisés. 

 

    X  

 

Sur la reformulation 
du règlement écrit 
entraînant une 
confusion entre le 
changement de 
destination des 
constructions 
existantes et les 
nouvelles 
constructions. 

Chambre 
d’Agriculture 

    X  

Le changement de destination et les 
nouvelles constructions relèvent de deux 
appréciations différentes. La remarque 
ne sera donc pas prise en compte. 

 

Sur l’implantation 
des ICPE à une 
distance de 100 
mètres des limites 
parcellaires. 

Chambre 
d’Agriculture 

    X  

Le règlement écrit sera modifié pour 
plus de clarté pour évoquer les limites 
séparatives et non les limites 
parcellaires. 

 

Sur les destinations 
et sous destinations 
autorisées et les 
conditions qui y 
sont attachées pour 
préserver les 
espaces agricoles. 

Communauté de 
Communes 
Loire Layon 
Aubance 

    X  

Le règlement écrit sera 
modifié concernant la destination et 
sous-destination des constructions avec 
un V* pour la zone A. 
Les deux autres remarques doivent être 
précisées par l’intercommunalité pour 
pouvoir être prises en compte. 
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Enjeux 

Extraits des avis des Personnes Publiques Associées (PPA) / Commission Départementale des Espaces 
Naturels, Agricoles et Forestiers (CDPENAF) / Mission Régionale de l’Autorité environnementale 

(MRAE) / Communes membres / Personnes Publiques Consultées (PPC)  
 

Remarques/Rése
rves 

 
 

PPA / MRAE / 
CDPENAF / 

PPC  

Pièces concernées Position de la commune  
NB : Les réponses aux avis sont les 

premiers arbitrages de la 
commune au regard des 

remarques et réserves émises par 
les PPA, la CDPENAF et la MRAe. 

Ces réponses peuvent évoluer dans 
le cadre du dossier d’approbation 

selon le déroulement et les 
conclusions de l’enquête publique 
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Sur diverses 
dispositions du 
règlement écrit 

 

Sur la 
transformation du 
secteur Uy1 
autorisant le 
logement et la 
restauration à 
Martigné-Briand en 
secteur Uy. 

Communauté de 
Communes 
Loire Layon 
Aubance 

   X   La remarque sera prise en compte. 

 

Sur la reprise de la 
terminologie « voie 
publique ou privée 
et emprise 
publique. » 

Communauté de 
Communes 
Loire Layon 
Aubance 

   X   La remarque sera prise en compte. 

 

Sur l’intégration des 
chemins ruraux 
dans la 
terminologie « voie 
publique ou privée 
et emprise 
publique. » 

Communauté de 
Communes 
Loire Layon 
Aubance 

   X   La remarque sera prise en compte. 
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Enjeux 

Extraits des avis des Personnes Publiques Associées (PPA) / Commission Départementale des Espaces 
Naturels, Agricoles et Forestiers (CDPENAF) / Mission Régionale de l’Autorité environnementale 

(MRAE) / Communes membres / Personnes Publiques Consultées (PPC)  
 

Remarques/Rése
rves 

 
 

PPA / MRAE / 
CDPENAF / 

PPC  

Pièces concernées Position de la commune  
NB : Les réponses aux avis sont les 

premiers arbitrages de la 
commune au regard des 

remarques et réserves émises par 
les PPA, la CDPENAF et la MRAe. 

Ces réponses peuvent évoluer dans 
le cadre du dossier d’approbation 

selon le déroulement et les 
conclusions de l’enquête publique 
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Sur les précisions 
proposées sur les 
dispositions 
générales relatives 
au réseau d’eaux 
usées. 

Communauté de 
Communes 
Loire Layon 
Aubance 

    X  La remarque sera prise en compte. 

 

Sur la prise en 
compte des îlots de 
chaleur dans 
l’aménagement des 
projets urbain, 
notamment en 
centre-bourg. 

ARS     X  

Le règlement écrit prévoit des 
obligations de non imperméabilisation et 
d’espaces verts en pourcentage pour les 
opérations. En outre le maillage bocager, 
les arbres d’intérêt et les boisements 
sont identifiés au règlement graphique 
et protégés au règlement écrit. 
L’ensemble de ces dispositions 
participent à la création d’îlot de 
fraîcheur dans les projets en zones 
urbaine et à urbaniser. 

 
[…] 

Sur la prise en 
compte des 
constructions 
techniques 
nécessaires au 
fonctionnement 
des services publics 
dans les sous-
destinations 
autorisées dans les 

RTE     X  

Le règlement écrit comporte des 
dispositions relatives à cette sous-
destination. Les règles d’implantation 
des constructions prévoient des 
exceptions pour les ouvrages techniques 
et constructions à destination 
d’équipements d’intérêt collectif et 
services publics lorsque des contraintes 
techniques ne permettent pas 
d’envisager ces implantations. 
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Enjeux 

Extraits des avis des Personnes Publiques Associées (PPA) / Commission Départementale des Espaces 
Naturels, Agricoles et Forestiers (CDPENAF) / Mission Régionale de l’Autorité environnementale 

(MRAE) / Communes membres / Personnes Publiques Consultées (PPC)  
 

Remarques/Rése
rves 

 
 

PPA / MRAE / 
CDPENAF / 

PPC  

Pièces concernées Position de la commune  
NB : Les réponses aux avis sont les 

premiers arbitrages de la 
commune au regard des 

remarques et réserves émises par 
les PPA, la CDPENAF et la MRAe. 

Ces réponses peuvent évoluer dans 
le cadre du dossier d’approbation 

selon le déroulement et les 
conclusions de l’enquête publique 
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[…] 

 

 
 

différentes zones et 
secteurs du PLU. 

Les travaux de maintenance ne sont pas 
soumis à des dispositions relevant du 
code de l’urbanisme. 
Concernant la hauteur, le règlement 
écrit sera modifié en zones A et N pour 
prévoir l’exception. 

Sur la mobilité 

 

Sur la mise en place 
de stationnement 
vélo dans les 
bourgs. 

MRAe X   X   

La mise en place de stationnements vélo 
sur l’espace public ne relève pas du PLU.  
Concernant le stationnement vélo en 
domaine privé, le règlement écrit du PLU 
impose la réalisation de stationnements 
vélos dans le paragraphe 1.3.2.  
 

La MRAe recommande : 

• d’approfondir la réflexion sur les mobilités et la réduction de la part de la voiture individuelle ; Sur les mobilités et 
la réduction de la 
part de la voiture 
individuelle. 

MRAe X      

L’état des lieux du territoire a été réalisé 
dans le diagnostic, les secteurs de projets 
ont été choisis en prenant en compte ce 
paramètre et la réalisation de voies 
douces est traduite par des 
emplacements réservés. A l’échelle du 
PLU, les alternatives à la voiture 
individuelle ont été suffisamment prises 
en compte. 

 

ARS X      

 

Sur le fait de 
compléter le PADD 
avec les objectifs du 
schéma cyclable 
territorial de Loire 
Layon Aubance. 

Communauté de 
Communes 
Loire Layon 
Aubance 

 X     

L’orientation 5 Anticiper la mobilité de 
demain, objectif renforcer les 
cheminements doux évoque le schéma 
cyclable territorial. Il sera adapté pour 
prendre en compte la remarque. 

Sur les indicateurs 
de suivi  

Sur le suivi des 
surfaces de 
boisements en EBC. 

MRAe X      
L’indicateur de suivi orientation 3, 
objectif 4 sera complété en ce sens.  
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Enjeux 

Extraits des avis des Personnes Publiques Associées (PPA) / Commission Départementale des Espaces 
Naturels, Agricoles et Forestiers (CDPENAF) / Mission Régionale de l’Autorité environnementale 

(MRAE) / Communes membres / Personnes Publiques Consultées (PPC)  
 

Remarques/Rése
rves 

 
 

PPA / MRAE / 
CDPENAF / 

PPC  

Pièces concernées Position de la commune  
NB : Les réponses aux avis sont les 

premiers arbitrages de la 
commune au regard des 

remarques et réserves émises par 
les PPA, la CDPENAF et la MRAe. 

Ces réponses peuvent évoluer dans 
le cadre du dossier d’approbation 

selon le déroulement et les 
conclusions de l’enquête publique 
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Sur l’ajout d’un 
indicateur de suivi 
concernant le 
risque inondation. 

DDT (note 
technique) 

X      

Le risque inondation concerne le sud du 
territoire. En ce sens, l’AZI du Layon est 
retranscrit sur le règlement graphique. Il 
est sanctuarisé en zone Naturelle non 
constructible. De plus, il est éloigné des 
parties actuellement urbanisées du 
territoire au sein desquelles il est 
possible de construire. 
Un tel indicateur n’aurait donc aucune 
portée dans l’analyse du projet de PLU. 

Sur les corrections 
diverses 

 

 

Sur les 
incohérences dans 
le dossier à 
corriger : 
- sur la superficie 
totale des 2AU des 
PLU actuels ; 
- sur la superficie de 
la commune de 
Martigné-Briand ; 

MRAe X      Sur les incohérences relatives aux 
superficies des zones 2AU des PLU 
actuels et de la commune déléguée de 
Martigné-Briand, les données seront 
mises à jour. 

 

DDT (note 
technique) 

X      

 

Sur informations 
relatives au PLH 
présentés dans le 
diagnostic 

DDT (note 
technique) 

X      La remarque sera prise en compte. 

 

Sur la cohérence le 
nombre de 
logements prévus 
dans les OAP 
présenté dans les 
différents 
documents du PLU. 

DDT (note 
technique) 

X      La remarque sera prise en compte. 
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Enjeux 

Extraits des avis des Personnes Publiques Associées (PPA) / Commission Départementale des Espaces 
Naturels, Agricoles et Forestiers (CDPENAF) / Mission Régionale de l’Autorité environnementale 

(MRAE) / Communes membres / Personnes Publiques Consultées (PPC)  
 

Remarques/Rése
rves 

 
 

PPA / MRAE / 
CDPENAF / 

PPC  

Pièces concernées Position de la commune  
NB : Les réponses aux avis sont les 

premiers arbitrages de la 
commune au regard des 

remarques et réserves émises par 
les PPA, la CDPENAF et la MRAe. 

Ces réponses peuvent évoluer dans 
le cadre du dossier d’approbation 

selon le déroulement et les 
conclusions de l’enquête publique 
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Sur la cohérence 
entre les 
documents sur 
consommation 
foncière des 
emplacements 
réservés. 

DDT (note 
technique) 

X      La remarque sera prise en compte. 

 

Sur la justification 
de la prise en 
compte de l’enjeu 
de la protection des 
milieux sensibles. 

DDT (note 
technique) 

X      

L’ensemble des éléments est présenté 
dans le diagnostic, l’état initial de 
l’environnement, le rapport de 
présentation et l’évaluation 
environnementale. 
Le dossier sera modifié pour prendre en 
compte les remarques des services de 
l’Etat et mis en cohérence pour 
l’approbation. 

 

Sur la complétude 
du rapport de 
présentation avec la 
justification des 
pourcentages 
d’imperméabilisatio
n. 

DDT (note 
technique) 

X      
Le rapport de présentation sera 
complété sur ce point. 

 

Sur l’absence de 
l’arrêté du 7 octobre 
2025 sur l’obligation 
de 
débroussaillement 
dans les annexes 

DDT (note 
technique) 

     X 
L’arrêté sera intégré aux annexes du PLU 
s’il est communiqué à la commune par 
les services de l’Etat. 

 

Sur divers éléments 
à annexer au PLU. 

DDT (note 
technique) 

     X 
Les documents communiqués seront 
annexés au PLU pour l’approbation s’ils 
n’ont pas été annexés à l’arrêt de projet. 
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Enjeux 

Extraits des avis des Personnes Publiques Associées (PPA) / Commission Départementale des Espaces 
Naturels, Agricoles et Forestiers (CDPENAF) / Mission Régionale de l’Autorité environnementale 

(MRAE) / Communes membres / Personnes Publiques Consultées (PPC)  
 

Remarques/Rése
rves 

 
 

PPA / MRAE / 
CDPENAF / 

PPC  

Pièces concernées Position de la commune  
NB : Les réponses aux avis sont les 

premiers arbitrages de la 
commune au regard des 

remarques et réserves émises par 
les PPA, la CDPENAF et la MRAe. 

Ces réponses peuvent évoluer dans 
le cadre du dossier d’approbation 

selon le déroulement et les 
conclusions de l’enquête publique 
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La lutte contre la 
prolifération des 
moustiques. 

ARS       
Cela ne relève pas de la planification du 
territoire et donc du PLU. 

 

La prise en compte 
de la santé dans le 
PLU. 

ARS       
La santé est prise en compte dans 
l’ensemble des éléments du PLU établis 
en comptabilité avec le PCAET. 

 

Sur les zones de 
présomption 
archéologiques. 

CD49      X 
Si les données sont disponibles, elles 
seront annexées au PLU. 

 

Sur la mise à jour de 
l’état initial de 
l’environnement : 
Sur le GR de Pays de 
Coteaux du Layon et 
de la Loire qui 
d’ouest en est la 
commune et non 
plus le GR 3D. 
Sur la mention des 6 
circuits de 
randonnée 
pédestre de la 
commune inscrits 
au Plan 
Départemental des 
Itinéraires de 
Promenade et de 
Randonnée. 

CD49 X      Les remarques seront prises en compte. 
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Enjeux 

Extraits des avis des Personnes Publiques Associées (PPA) / Commission Départementale des Espaces 
Naturels, Agricoles et Forestiers (CDPENAF) / Mission Régionale de l’Autorité environnementale 

(MRAE) / Communes membres / Personnes Publiques Consultées (PPC)  
 

Remarques/Rése
rves 

 
 

PPA / MRAE / 
CDPENAF / 

PPC  

Pièces concernées Position de la commune  
NB : Les réponses aux avis sont les 

premiers arbitrages de la 
commune au regard des 

remarques et réserves émises par 
les PPA, la CDPENAF et la MRAe. 

Ces réponses peuvent évoluer dans 
le cadre du dossier d’approbation 

selon le déroulement et les 
conclusions de l’enquête publique 
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Sur la protection 
des chemins de 
randonnée. 

CD49    X X  La remarque sera prise en compte.  

 


